Conseil Municipal du 10 novembre 2011
Monsieur le Maire – Bonsoir à tous, bienvenue à cette séance du Conseil Municipal.

En préalable, je vous précise que j’aurais souhaité faire une séance début septembre, mais on attendait un certain nombre de réponses qu’on a partiellement eues, donc les choses ont été un petit peu décalées.


Par ailleurs, je vous dois la programmation financière à venir ainsi qu’un point sur le 112 à Madame LAURENT, donc on fera ça au mois de décembre avec la programmation financière, eu égard notamment à quelques réponses sur les fonciers qu’on a obtenues entre temps et qui nous permettent de déterminer un certain nombre de recettes à venir, voilà c’est pour cela qu’on a décalé les choses quoi. Ceci étant dit, je pense que l’on fera ça aux alentours, le 17 – 18 ça doit être un week-end je crois, on fera ça entre le jeudi 15 et le mercredi 21 parce qu’après on tombe dans Noël, voilà.


Alors, pour ce qui concerne l’appel :
M. 
LUXEMBOURGER
est présent
M.
WACHEUL
présent
Mme HOEL
présente

Mme WAGNER
absente, oui mais je ne vois pas de procuration, c’est décalé alors, oui il y a une erreur -elle m’a donné procuration à moi Madame Wagner ?- donc Madame Wagner est absente car elle a eu un souci de santé donc elle m’a donné procuration
M.
BOULAY
présent

Mme
VANDUCH
présente

Mlle
FRAQUET
présente
M.
BALDO
présent

M.
ACKERMANN
présent
M.
BERARDI
a donné procuration à Monsieur Hoel
Mme
HUOT
présente
Mme
DALLA FAVERA
a donné procuration à Madame Vanduch
M.
HOEL
présent
Mme
NALEPA
qui est souffrante également a donné procuration à Monsieur Baldo
M.
TOMAZ
présent
Mme
CONGE
présente

M.
FROEHLICHER
présent

Mme
VOGEL
présente

M.
VILMUS
présent
Mme
STIRATI
présente

M.
PAS
présent
Mme
SAUSY
présente

M.
GUTT
présent
M.
MESCOLINI
présent
Mme
SAVENER
présente 
Mme
TALARCZYK
présente

M.
GEBUS
présent
M.
LE LAY
présent

Intervention inaudible
Avant quand j’avais les lunettes je voyais encore, maintenant ce n’est plus le cas effectivement j’ai décalé donc pardon 

Mme LAURENT
présente

Alors au premier point de l’ordre du jour, donc il y a différentes communications qui vont été soumises, je n’ai pas de chose à rajouter. 
Point n° 1 -
Communication des décisions prises en application de la délégation permanente
Rapporteur : Monsieur le Maire

Y a-t-il des interrogations sur ces différentes communications ?

Donc sinon, on peut passer à l’adoption du procès-verbal donc de la séance du 17 juin 2011.


Est-ce que ce procès-verbal appelle des commentaires de votre part ?


Sinon, je vous propose de voter pour son adoption.


Qui est contre ?


Qui s’abstient ?


Donc le procès-verbal est adopté.


S’agissant du secrétaire de séance, je voudrais vous proposer Madame Stirati comme secrétaire de notre séance.


Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ?


Donc Mireille Stirati sera notre secrétaire de séance.


Donc je vous disais tout à l’heure, donc je reviens dessus, pas d’interrogations sur les communications qui vous ont été données, donc auquel cas on peut passer au point n° 2 et la parole est à Monsieur Wacheul sur la décision modificative.

Monsieur Wacheul – Merci Monsieur le Maire
Point n° 2 -
Décision modificative n° 2 du Budget 2011 de la Ville
Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL

En commission réunie, favorable. 


Deux abstentions : Monsieur Le Lay et Madame Laurent
Monsieur le Maire – Monsieur Le Lay, vous voulez peut-être vous exprimer, vous vous êtes exprimé en commission non, non ?
Qui souhaite s’exprimer sur ce point ?

Donc le point est ouvert au vote.

Qui est contre ?

Qui s’abstient ? Donc on a une, deux, trois, quatre, cinq abstentions.

Le point est adopté, je vous en remercie.
Au point n° 3, nous avons la dissolution  du SIEDAT, donc qui est un point qui était, dont nous avons déjà débattu à différentes reprises donc je rappelle le dispositif de la délibération.

Point n° 3 -
Dissolution du Syndicat Intercommunal Espace de Développement de l’Agglomération Thionvilloise
Rapporteur : Monsieur le Maire

Donc nous nous sommes entretenus le 19 avril dans le bureau du Sous-Préfet avec Monsieur le Maire de Thionville et nous avons à cette occasion-là évoqué la question de la dissolution du syndicat et de ses modalités qui correspondaient du reste à une volonté des services de l’Etat.


Cet entretien avait du reste donné lieu à une mention dans le document relatif au schéma départemental de coopération intercommunal qui a été émis par le Préfet.


Donc depuis, les choses ont continué à avancer tout à fait normalement et nous avons donc en date du 11 octobre 2011 après un certain nombre d’entretiens, de séances de travail entre les services des deux communes, donc j’ai proposé que la dissolution soit réalisée dans les conditions suivantes : 

1) la Ville de Terville vient aux droits et obligations souscrits par le SIEDAT et reprendra l’encours de l’emprunt, 
2) les Villes de Thionville et de Terville retrouvent l’entière jouissance des terrains implantés sur leurs bans communaux respectifs étant précisé que la Ville de Thionville ne possède aucun terrain placé sous la maîtrise d’ouvrage du SIEDAT,

3) la Ville de Terville versera à la Ville de Thionville en 2012 la somme de 300 000 euros en remboursement de l’avance faite en 2008.

En clair, par courrier en date du 24 octobre 2011, le maire de Thionville a répondu favorablement à cette proposition. Il nous a indiqué du reste qu’il délibérerait en décembre sur ce point.

Donc, afin de permettre d’engager la procédure, il est proposé de faire application de l’article L 5212-34 du CGCT permettant au Préfet de dissoudre un syndicat intercommunal qui n’a exercé aucune activité pendant deux ans et ce après avis des Conseils Municipaux des Communes Membres.

Donc, il vous est demandé de bien vouloir donner votre avis sur la dissolution du Syndicat Intercommunal concerné.

Donc en clair, la situation à laquelle on est arrivé avec la Ville de Thionville est de dire que chaque commune reprend l’entière maîtrise de sa situation en terme d’urbanisme sur son ban communal. Les terrains ayant été acquis par le syndicat le sont sur le ban de la Ville de Terville, donc dans ces conditions il est normal que la dissolution du syndicat amène la commune de Terville à reprendre ces terrains avec les coûts qui sont afférents et donc à rembourser à la Ville de Thionville les coûts qui étaient générés par ces acquisitions.

Alors il est bien évident, comme on l’a déjà évoqué ensemble, que sur ce site-là, il y a des enjeux majeurs en termes d’urbanisme pour Terville, en termes de recettes également pour la Commune mais également en termes de recettes pour la Communauté d’Agglomération puisqu’il s’agit tout de même d’une zone de développement économique et pour conclure je rappellerais aussi que nous avons de nombreux candidats qui souhaitent procéder à des acquisitions de foncier et développer des activités sur ce site.

Ce que je peux vous dire également c’est qu’aujourd’hui on est en mesure de vendre plusieurs fois la surface du syndicat, donc on n’est pas en situation de risque sur cette opération.

Pour conclure aussi et pour rassurer notamment les personnes qui habitent à proximité de la zone, je tiens également à vous informer que les services de la commune ont travaillé sur donc un développement de cette zone qui soit en partie en habitat afin que les parties qui sont les plus proches des habitations ne soient pas impactées par une proximité d’exploitation commerciale ou quasi commerciale voilà. Ceci dit, je vous écoute.

Monsieur Gébus.
Monsieur Gébus – Oui, juste une question concernant les accès, on aura toujours l’assurance d’avoir les accès notamment via l’autoroute, les ronds-points tout ça, c’est maintenu ?
Monsieur le Maire – Alors vous avez raison, c’est vraiment la question sensible, la question clé, pour l’instant c’est le cas. Alors je vais m’entretenir, c’est la raison pour laquelle j’ai un petit peu râlé ces derniers jours parce qu’on n'arrivait pas à fixer de rendez-vous mais je vais aussi m’en entretenir avec le Président de l’Agglo, puisque c’est une zone qui à mon sens présente un réel intérêt communautaire, ce qui derrière pose la question de la prise en charge éventuelle d’une partie des travaux d’aménagement d’accès et par ailleurs, je souhaite que l’Agglo, même si elle ne nous accompagne pas financièrement parce qu’elle a objectivement très peu de moyens aujourd’hui, nous accompagne dans la volonté de développer ce site voilà, ce qui sera important pour que ces accès puissent se réaliser en termes, je dirais d’autorisation administrative.


Alors je complète encore le propos, en vous disant que Géric, enfin Géric je fais simple en disant Géric parce que juridiquement ce n’est pas Géric, Géric est revenu vers nous à différentes reprises sur ce sujet-là et semble revenu là aussi à une volonté qui était la sienne il y a des années voilà, donc y compris peut-être ça on verra le moment venu, les rencontres ont lieu pour l’instant avec les services, à peut-être remettre sur la table sa participation à un certain nombre d’ouvrages. 


Par contre, pour terminer la réponse à cette question, il est bien évident que la volonté reste la même, il n’est pas question que se développent là des activités génératrices de trafic dans la commune, ça c’est sûr.


Alors, on peut aussi remarquer que le garage Diettert qui s’est fait sur Terville, sur Thionville pardon, à la limite de Terville, fonctionne très bien alors même qu’il n’y a pas d’accès. Maintenant ce n’est pas le souhait pour nous de créer des accès générateurs de trafic dans la commune, voilà.
Monsieur Gébus – inaudible sans micro
Monsieur le Maire – pardon ?
Monsieur Gébus – …c’est une bonne nouvelle

Monsieur le Maire – oui c’est une bonne nouvelle, oui. On reste, on continue à avoir beaucoup de candidats du secteur de l’automobile qui continuent à vouloir s’installer là. Il y a par ailleurs 3 autres groupes d’investisseurs qui ont proposé de réaliser des choses à cet endroit-là donc on en est là. Il fallait déjà que l’on dénoue le problème technico-juridico-financier avec Thionville dans de bonnes conditions pour pouvoir travailler derrière.


Alors vous aurez remarqué d’ailleurs qu'un peu plus loin on a à l’ordre du jour l’acquisition de la maison dite Oeslick qui était le dernier élément foncier qui manquait pour pouvoir travailler correctement sur cette zone quoi.
Madame Talarczyk – Inaudible, sans micro.
Monsieur le Maire – on est à 4 millions - le passif de la zone, vous avez les emprunts du syndicat, combien 3,4 millions - 3,4 millions.


Le passif de la zone que j’ai toujours annoncé c’était de l’ordre de 4 millions.


Donc s’il n’y a pas d’autre question, le point est ouvert au vote.

Madame Vogel – Inaudible, sans micro
Monsieur le Maire – oui c’est vrai, Madame Vogel est fonctionnaire de l’Etat et peut être amenée ou est amenée à connaître de ces dossiers, donc elle ne peut pas prendre part au vote.


Donc ceci étant dit, le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s’abstient ?


Le point est adopté. Je vous en remercie.


Alors au point suivant, il y a ce fameux Projet de Schéma départemental de coopération intercommunale et donc l’avis qui a été donné, qui est à donner à l’intention du Préfet.

Point n° 4 -
Projet de Schéma départemental de la coopération intercommunale
Rapporteur : Monsieur le Maire

Moi ma position vous la connaissez, elle est extrêmement simple. Ce que l’on peut constater aujourd’hui c’est que de notre côté on a fait ce qui était souhaité par l’état en dénouant le problème du SIEDAT, je crois que ça c’est une bonne chose. 

Plus largement sur une question qui est éminemment sensible et politique, la position, là je dis ma position a toujours été de dire que les éventuels regroupements d’intercommunalités doivent coller à une logique géographique et humaine. Pour moi, la seule qui existe dans le secteur c’est un regroupement Alzette – Fensch – Thionville – Cattenom – Sierck et le cas échéant Arc-Mosellan, c’est ça qui pour moi fait, est cohérent, je doute que ça se fasse, je ne crois pas qu’il y ait un enthousiasme délirant pour ce type de regroupement. Bon maintenant au-delà de ça, on peut s’interroger du reste sur l’efficacité économique des intercommunalités quand on voit quand même que ça génère beaucoup plus de charges aujourd’hui que ça ne rapporte de ressources voilà. 

Bon après par rapport aux propositions du Préfet, moi je n’ai pas trop de commentaires à faire, je vous laisse le soin de vous exprimer comme vous l’entendez sur cette question je vous dis éminemment politique.


Qui souhaite s’exprimer ?


Mais rien ne va changer en fait, hein.

Madame Laurent – Ben visiblement il y a quand même au Sénat un texte qui est passé la semaine dernière donc je pense que les choses risquent quand même de bouger un peu dans le domaine, voir, il va falloir voir ce que ça va donner concrètement donc
Monsieur le Maire – Alors ce qui est clair, c’est qu’avec l’évolution de la situation de majorité au Sénat, on va dire les choses comme ça, il y a encore eu un événement aussi hier, et les élections nationales qui se profilent l’année prochaine, c’est sûr que tout le monde est un petit peu dans l’attente parce que s’il devait y avoir une alternance politique, si j’en crois ce que je lis du programme du parti socialiste notamment, globalement la réforme territoriale serait remise en cause et donc personne ne sait aujourd’hui ce qui pourrait se passer voilà. Donc je pense que pour l’instant c’est le statu quo, personne ne va toucher à rien, les élus de base se sont exprimés aux sénatoriales en disant quand-même à quel point ils étaient mécontents donc bon.


Pour ce qui me concerne je vous dis, la seule chose que je souhaite exprimer sur ce point c’est que si il devait vraiment y avoir un regroupement dans le secteur, à mon sens ça peut être qu’un grand regroupement qui colle à la géographie, donc faire d’un côté Thionville et de l’autre côté la Vallée de la Fensch, pour nous Tervillois se serait quand même un petit peu contre nature, voilà.


Y a-t-il d’autres prises de parole ?


Donc ben on va exprimer très simplement ce point-là, parce qu’on doit exprimer une position en disant que ben d’une part on attend de voir les évolutions législatives à venir, deuxièmement que si il devait y avoir un regroupement, le regroupement devrait à notre sens coller aux réalités géographiques et humaines donc être le plus large possible pour coller à tout l’espace frontalier, voilà. Et pour le reste, on signalera qu’on a réglé le problème du SIEDAT comme c’était évoqué et demandé.


Est-ce que cette position peut être votée ?


Donc qui est contre ?


Qui s’abstient ? 

Je vous remercie.


Au point suivant,  donc nous abordons une question qui est évidemment particulièrement attendue de la population à juste titre, qui est celle de la réalisation d’un complexe sportif et de loisirs avec la délibération afférente au lancement du concours d’architectes.
Point n° 5 -
Réalisation d’un complexe sportif et de loisirs – Lancement d’un concours d’architectes
Rapporteur : Monsieur le Maire

Donc je vous rappelle quelle était la difficulté que nous avions, qui était celle de trouver un terrain disponible pour pouvoir accueillir cet équipement.


Une consultation avait été faite et avait abouti au choix du terrain d’ARCELOR MITTAL avec lesquels des discussions avaient déjà été engagées pour pouvoir acquérir ce terrain. On est tombé d’accord sur le prix avec ARCELOR MITTAL en leur disant bien que c’était pour réaliser un équipement public, un parc etc, etc, etc..., on est tombé d’accord avec l’EPFL pour que l’EPFL face le portage du terrain et l’EPFL a donc repris le dossier et conseillé la Commune sur ce point-là et ça fait des mois que nous discutons avec ARCELOR MITTAL sur le problème de la pollution et que nous demandons notamment à ce que le propriétaire vendeur nous assure bien d’une dépollution totale et complète du site. Ça coince sur ce sujet-là et constatant que nous perdions du temps en plus d’avoir perdu du temps pour différentes raisons que vous connaissez sur l’ensemble de notre dossier, et eu égard à l’urgence du sujet pour les Tervillois, il y a eu débat au sein de la majorité qui a abouti à la conclusion qu’il fallait faire rapidement, qu’on ne pouvait plus attendre parce que c’est un engagement fort et une demande forte de la population et un réel besoin, donc s’est posée la question de l’emplacement.


Donc on a repris les différents emplacements qui étaient envisagés et très largement, je dis très largement parce que ce n’était pas unanime, il y a eu un débat sur la situation parce que ce n’était pas simple, s’est dégagée la possibilité de faire le gymnase dans le parc avec évidemment toutes les précautions d’urbanisme qui conviennent. Bon c’est une situation qui a plusieurs avantages, le premier à mon sens, le premier avantage c’est qu’elle est à proximité des différents groupes scolaires, hein c’était la première demande, deuxième avantage c’est qu’on est à proximité de la Mairie donc ça nous permet quand même d’un point de vue fonctionnel et de la conciergerie d’avoir une solution qui est pratique, troisième avantage c’est que ça va nous permettre de travailler sur l’urbanisme du parc, de régler la problématique du parking qui est trop petit, sur lequel on a tout le temps des difficultés et de procéder peut-être déjà au moins à une première tranche de requalification dans le parc qui nous est demandée notamment par les mamans et les nourrices agréées qui sont nombreuses à Terville, gardent beaucoup d’enfants et nous disent que le parc est super mais que ça manque un petit peu de jeux, voilà. Donc voilà un petit peu les termes du débat qui se sont posés.


Dans cette délibération, ce qui est prévu de faire c’est de vous proposer d’engager le concours d’architectes comme on l’a déjà fait pour d’autres projets, concours ouvert, on sélectionnera 3 équipes et puis jury sur un des projets qui sera retenu. Ce qui signifie bien que c’est un engagement opérationnel du projet avec un objectif de réalisation rapide. 


Reste la question du financement parce que c’est un équipement qui va être coûteux, donc au mois de décembre, il vous sera présenté une programmation financière qui va couler jusqu’en 2020 avec non pas des hypothèses mais des certitudes, c’est pour ça aussi que j’ai trainé un petit peu pour vous le présenter parce que j’attendais des nouvelles de certains projets immobiliers privés qui sont en train de se réaliser type Thomé par exemple pour savoir si oui ou non ils attaquaient, parce qu’en termes de recettes c’est relativement significatif pour nous.


Donc le hic dans cette histoire-là, c’est que nous avons le problème de l’école qui est prioritaire voilà, je peux néanmoins vous dire aujourd’hui, on en reparlera au mois de décembre, on va être en capacité de financer et l’école et le gymnase voilà, ceci dit le débat est ouvert. 

Ah oui, petite précision, le travail avait déjà été fait de contact avec les associations, il a été refait là, on a bien reprécisé le cahier des charges etc… 


Voilà où nous en sommes sur ce projet, maintenant je vous laisse la parole.

Monsieur Mescolini – Oui Monsieur le Maire, effectivement c’est un point important, nous savons que Terville a absolument besoin d’un complexe sportif, c’est une nécessité pour la Ville et puis pour les sportifs et pour les associations.

Simplement, ce projet avait déjà été discuté me semble-t-il en 2009, un concours d’architectes avait été également lancé. Je peux comprendre par rapport au terrain qui était initialement prévu c’est-à-dire sur le secteur du crassier, de l’ex-crassier, je comprends bien qu’il y ait besoin par rapport notamment à la position d’ARCELOR MITTAL et aussi du coût qu’il aurait fallu entreprendre pour dépolluer les sols. En revanche, que la situation géographique du deuxième projet d’implantation corresponde à une enquête qui avait été faite je crois et les Tervillois s’étaient prononcés en second lieu me semble-t-il sur ce projet, sur l’implantation géographique.


Alors moi ce qui me pose problème enfin ce qui nous pose problème, c’est le coût qui est très très élevé, si on considère effectivement les estimations qui sont faites, nous pensons que cet équipement paraît surdimensionné par rapport à la capacité de la Ville, nous pensons que c’est voir un peu trop grand et qu’il faudrait peut-être et d’autant plus qu’effectivement vous demandez un concours, le lancement d’un concours d’architectes qui va coûter également de l’argent puisque si j’ai bien compris, je cherche le

Madame Laurent – 24 000 €

Monsieur Mescolini – c’est 24 000, combien ? 24 000 € H.T. ça fait également beaucoup d’argent, alors nous notre position est de dire que ce projet nous paraît vraiment trop important pour notre commune, qu’il faut peut-être essayer de revoir les choses de façon plus rationnelle. Je crois qu’effectivement nous avons déjà un problème important à résoudre, c’est le problème de l’école, qui lui aussi va coûter beaucoup d’argent et je ne suis pas sûr que nous puissions actuellement faire face à ces deux situations qui sont effectivement extrêmement coûteuses. 

Donc nous nous abstiendrons sur ce point Monsieur le Maire.

Monsieur le Maire – D’autres prises de parole ? Madame Laurent.

Madame Laurent – Je voulais juste demander par rapport justement au premier concours d’architectes, est-ce qu’il avait été effectivement lancé et
Monsieur le Maire – je vais faire le point avec (Monsieur le Maire en aparté)

Alors, d’abord je suis très heureux de vos préoccupations vertueuses en matière financière et je les partage totalement, donc c’est tout à fait la raison pour laquelle on a fait ce travail de programmation financière. On n’a pas fait les efforts en dix ans de réduction de 51 % de l’endettement de la commune assortie de 25 millions d’investissement pour prendre le risque aujourd’hui de nous remettre dans la difficulté, ça personnellement je ne le proposerai pas et je doute que la majorité pourrait me suivre dans des aventures financières ça c’est très clair, voilà. Donc sur ce point-là, soyez rassurez il est hors de question de faire connaître le moindre risque financier à la commune et encore moins j’allais dire à un moment où paradoxalement beaucoup de communes connaissent des difficultés et la Ville de Terville dont on a parlé avec tant de, dont on a beaucoup parlé des difficultés est dans une position extrêmement favorable sur le plan financier, ça c’est un premier point.


Le second point, c’est que je confirme bien que l’école est absolument prioritaire, d'ailleurs la démolition est en cours, l’appel d’offres a été relancé puisqu’on avait un problème de délai sur l’appel d’offres et je crois que les offres doivent être déposées pour fin de semaine prochaine non ?
?????? – oui c’est ça

Monsieur le Maire – voilà donc fin de semaine prochaine, donc on est bien sur le déroulement du programme normal sur l’école qui est absolument prioritaire voilà.


Sur la question du gymnase, là aussi je comprends votre préoccupation et je voudrais vous rassurer, il est strictement question de faire un gymnase avec une contrainte particulière qu’on a qui est celle du TFOC, qui a des demandes un peu spécifiques, eu égard à son niveau de compétition. Sur ce point-là je tiens à dire que pour ce qui me concerne et ça ça dépasse largement le cadre de Terville, je pense globalement que pour toutes les équipes de haut niveau du secteur, il devrait y avoir un équipement, je ne parle pas du grand équipement de l’Agglo hein, je le précise tout de suite parce que je ne voudrais pas qu’on pense entre les lignes il y a quelque chose qui n’a pas été dit, mais beaucoup de communes ont ce problème-là et si nous souhaitons continuer à aider des clubs comme le TFOC, comme d’autres clubs qui sont sur Thionville, Yutz ou ailleurs à avoir des bons résultats, il faut les équipements qui suivent. Maintenant, je ne pense pas qu’il en faille un par commune, ça je suis tout à fait d’accord avec vous. Pour moi ce gymnase-là, on l’appelle centre sportif parce qu’effectivement il y a le gymnase au sens de ce que l’on connaît, donc l’aire handball, basket, etc.. et des appendices type dojo c’est pour cela qu’on l’appelle centre sportif, mais c’est strictement un équipement correspondant aux besoins de la population de Terville et pas autre chose. Ce que je peux vous dire c’est qu’il a été fait un petit tour des équipements existants dans le secteur, par exemple le gymnase de Kanfen voilà, ce type d’équipement, donc pas du tout de grand équipement, ce type d’équipement je dirais de taille modeste, qui correspond à ce qu’on nous demande à Terville et le coût qui est aujourd'hui uniquement une évaluation,  maintenant je ne sais pas ce qui en ressortira du concours, est calé sur ces équipements que nous avons vus qui sont des équipements purement de taille municipale, donc sur ce point-là je vous rassure totalement. Il n’est pas du tout question de faire un équipement ni surdimensionné, ni autre que un équipement de nature à satisfaire les besoins des associations, des scolaires et des sportifs individuels c’est tout, voilà. Ce qui peut nous coûter cher, un peu plus cher, je dis ce qui peut, mais ça dépendra du choix et des choix qu’on fera et de ce qu’on nous proposera, c’est de veiller à avoir une bonne intégration dans le site, parce que ça je pense que ça va être important, c’est les options que l’on prendra en matière d’économie d’énergie et autres qui génèrent des surcoûts oui. 

Enfin pour terminer sur le problème que vous évoquiez en 2009 sur le concours d’architectes, on n’a pas eu de coût là-dessus, on n’a pas lancé parce qu’on avait le problème du foncier et que là où ARCELOR MITTAL avait pris des engagements, je pense que l’on sera d’accord pour dire que les méandres des décisions d’ARCELOR MITTAL sont un peu compliqués et que ça finit toujours quelque part à Londres et que parfois souvent les patrons intermédiaires vous disent des choses et puis sont obligés de vous dire le contraire le lendemain. C’est exactement ce qui s’est passé dans ce projet, c’est-à-dire que sur le site d’ARCELOR MITTAL des engagements avaient été pris et puis après c’était un petit peu compliqué pour les tenir les engagements voilà, donc on y a mis beaucoup de patience, mais on n’y est pas arrivé notamment à cause du problème de pollution donc il n’était vraiment pas possible de lancer un concours d’architectes sur un terrain sur lequel on n'avait aucun droit, voilà parce que là pour le coup on aurait effectivement jeté l’argent par les fenêtres.


Dernier point sur le concours, au-dessus de 2 millions d’euros c’est une obligation, voilà, à la limite on pourrait, on aurait pu imaginer s'en passer, même si je pense que c’est une bonne chose et une nécessité et que c’est utile surtout sur un projet comme ça mais de toute façon c’est une obligation, bon on fait a minima, on fait a minima, c’est exactement le même process qu’on a suivi pour l’école.

Après sur la situation financière, ça c’est vraiment en décembre l’occasion pour nous de faire un point complet sur les choses et de rassurer le conseil et la population sur la situation de la commune qui personnellement ne me crée aucun souci, voilà. Aujourd’hui je peux vous donner à titre d’indication, parce que le problème peut se poser pour d’autres, nous sommes une commune qui trouve des prêteurs, par les temps qui courent je peux vous dire que ce n’est pas évident voilà, mais nous nous trouvons des prêteurs dans des bonnes conditions, je regarde Philippe Gébus oui

Monsieur Gébus – inaudible, sans micro
Monsieur le Maire – ah oui bien sûr, non

Monsieur Gébus – inaudible, sans micro
Monsieur le Maire – oui les fonds propres étant manquants, les risques étant importants, oui bien sûr.

Monsieur Gébus – inaudible, sans micro 
Monsieur le Maire – Oui c’est vrai tout à fait

Monsieur Gébus – inaudible, sans micro
Monsieur le Maire – je vous rassure et on est parfaitement d’accord vous et moi là-dessus ça c’est, il n'est pas question d’aller sur du 30 ans à 6 % et des, ou ce genre de choses, non, non, non ça c’est pas possible. Alors il va y avoir deux types de problèmes Monsieur Gébus, ça vous le savez, enfin il y a deux types de sujets là-dessus, il y a le financement d’équipements publics qui est une chose et il y a le financement d’acquisitions productives ce qui est autre chose, notamment ce qui est en débat là tout à l’heure où je dirais par nature il y a très peu de risques ou pas de risque du tout, donc déjà ils regardent le dossier différemment et puis je ne vous cache pas que j’y suis allé personnellement, j’ai rencontré les dirigeants de banques avec notre programmation financière voilà, en disant voilà. Ce qui quand même est un gage de, enfin qui rassure parce que c’est un exercice, on l’a fait longtemps ensemble, qui est de nature à asseoir notre sérieux et à montrer que des engagements qui ont été pris ont été tenus et que dans le temps les choses tiennent la rampe quoi, parce que sinon c’est vrai qu’actuellement beaucoup de collectivités ne trouvent pas maintenant, beaucoup de collectivités aussi ne disent pas publiquement, ou ça ne se sait pas publiquement, qu’elles sont en grande difficulté notamment parce qu’elles ont fait des choix peut-être un petit peu dangereux et utilisé des instruments, ce que nous n’avons jamais fait ensemble, enfin si ce que nous avons fait à un moment mais en en sortant rapidement, exotiques voilà et il y en a en Moselle et des gros, enfin des grosses communes.

Donc si vous en êtes d’accord, alors sachant qu'on a la
Madame Talarczyk – j’aimerais bien intervenir s’il vous plait
Monsieur le Maire – pardon, excusez-moi, je vous en prie

Madame Talarczyk – donc vous avez été voir les banques effectivement, donc je pense que vous avez fait une prospective sur les années à venir, est-ce qu’il ne serait pas intéressant qu’on ait effectivement maintenant les prospectives puisqu’on devait se rencontrer pour connaître un peu les orientations politiques de la commune, donc ça serait quand même intéressant qu’on puisse à un moment connaître effectivement les différentes orientations prévues

Monsieur le Maire – bien sûr donc 

Madame Talarczyk – puisque vous êtes, pardon excusez-moi

Monsieur le Maire – non je vous en prie

Madame Talarczyk – puisque vous parlez donc justement du financement du gymnase par le biais des recettes d’habitat, il n’y aura que ça comme recette ou il y en a d’autres qui sont prévues ?
Monsieur le Maire – ce que je disais

Madame Talarczyk – est-ce que vous avez des investisseurs à part les emprunts ?
Monsieur le Maire – pardon ?

Madame Talarczyk – est-ce que vous avez des investisseurs à part les banques ou ?

Monsieur le Maire – pour payer un gymnase non, je voudrais bien trouver

Madame Talarczyk – vous parliez du PPP à une époque je vous signale

Monsieur le Maire -
 non, le PPP, non le PPP a été évoqué par les services comme une solution, personnellement moi je n’y étais pas favorable

Madame Talarczyk – c’est vous qui l’aviez proposé et puis nous on n’était pas favorables, c’était l’inverse, mais bon ce n’est pas grave

Monsieur le Maire – mais non Madame Talarczyk, Madame Talarczyk je veux dire heureusement que dans une mairie et entre des élus et des services municipaux on peut travailler et approcher des hypothèses

Madame Talarczyk – oui c’est ça, pas de problème

Monsieur le Maire – non attendez, je vous laisse parler, je vous réponds courtoisement et la courtoisie

Madame Talarczyk – allons aux faits, vous disiez

Monsieur le Maire – pardon ?

Madame Talarczyk – je disais allons aux faits, donc concernant les recettes

Monsieur le Maire – si vous me posez des questions et qu’à partir du moment où je fais une réponse qui ne vous convient pas, je ne peux pas aller au bout

Madame Talarczyk – non mais je ne voudrais pas entamer de polémique Monsieur le Maire, donc on va continuer s’il vous plait

Monsieur le Maire – je peux aussi, je peux aussi ne plus vous répondre d’accord, donc ce que je disais, ce que je disais tout à l’heure à Monsieur Mescolini et ce que je disais en entrée de séance, c’est qu’au mois de décembre comme je m’y étais engagé à le faire, nous présenterons la programmation financière et j’ai indiqué aussi en m’en excusant que j’aurais souhaité le faire au mois de septembre mais que je n’avais pas encore toutes les données sur un certain nombre de projets qui doivent sortir et qui sont des projets privés. Voilà, comme par exemple j’ai cité l’exemple du projet Thomé sur lequel un permis de construire a été délivré et sur lequel j’attends de savoir quand les travaux vont démarrer parce qu’en fonction de ça, les recettes arriveront à tel moment ou à tel moment et comme la programmation que nous faisons est sérieuse et fine, je ne vais pas venir devant vous avec des éléments non vérifiables voilà c’est tout. Donc ce débat aura lieu au mois et cette présentation aura lieu au mois de décembre.

Maintenant s’agissant du gymnase, ma position est très simple, tout le monde dit, vous le dites vous-même

Madame Talarczyk – oui bien sûr

Monsieur le Maire – tout le monde le dit que c’est une forte attente, on a déjà perdu un an pour des raisons que vous connaissez très bien, ce qui n’est quand-même pas simple

Madame Talarczyk – plusieurs

Monsieur le Maire – je propose, je propose donc qu’on lance ce projet, je vous dis que je n’ai pas de souci sur la situation financière de Terville, vous êtes évidemment absolument pas obligée de me croire, vous pouvez même me dire que j’ai tort, c’est parfaitement votre droit, voilà. Ce qui est ouvert à la délibération aujourd’hui c’est une chose très simple, c’est le lancement du concours d’architectes et deuxièmement derrière la désignation du jury avec du reste une place pour un membre de l’opposition voilà, qui pourra à cette occasion-là, ce qui correspond aussi, et qui répond à la question de Monsieur Mescolini, à ses préoccupations mais comme je vous invite tous à le faire, se rendre aux services techniques, regarder le cahier des charges de l’appel d’offres, regarder ce qui est prévu exactement comme gymnase, se rendre compte si oui ou non  c’est trop, pas assez etc…, si ça correspond aux besoins des clubs et je vous redis que nous on est tout à fait ouverts à toutes les critiques qui pourront arriver sur le projet en lui-même, le projet en lui-même c’est un centre sportif et c’est tout, voilà.

Madame Talarczyk – Alors juste une autre question, mais c’est vraiment informatif ce que je, donc par rapport à la commission d’urbanisme on avait, Monsieur Leeman nous avait bien spécifié qu’il y avait donc ce stade, enfin du moins cette salle pour le volley, moi l’interrogation que j’ai, bon mais c’est vraiment un avis, j’aimerais avoir votre avis là-dessus et sans aucune polémique c’est concernant, j’aimerais savoir où est-ce que ça en est concernant le gros gymnase de l’agglomération puisque, est-ce qu'on est obligé dans ce cas-là si jamais ça devait se faire et rapidement, voir éventuellement avec l'agglo justement ce stade-là, puisque je ne vois pas pourquoi la multiplication de salles à partir du moment où il serait possible d’utiliser par ailleurs.
Monsieur le Maire – Je suis heureux que vous répétiez ce que j’ai dit tout à l’heure, je le redis, nous c’est un gymnase pour les Tervillois, pour les écoles, pour les clubs sportifs de Terville voilà, donc à la mesure de ce type de besoins, dans le temps on appelait ça un COSEC voilà, ce n’est pas autre chose que ça. 

S’agissant du grand équipement sportif, je vous redonne la position qui a toujours été la mienne, c’est qu’il n’y a pas un rond pour le payer point. Je ne peux pas vous dire autre chose, maintenant s’il y a une majorité pour le voter à l’agglomération ce que je ne sais pas, la dernière fois qu’il y a eu un débat au sein du bureau, les opinions étaient bigarrées on va dire ça comme ça, et en partie interrogatives pour des raisons notamment, alors pour certains pour des raisons d’opportunité, pour d’autres clairement pour des raisons financières, moi je, la seule question que j’ai commencé à poser sur ce sujet à l’époque, je rappelle que ce n’est pas un Centre sportif que c’est devenu un centre sportif, culturel, machin etc… donc en clair c’est un espèce de Zénith, Arènes de Metz, Aréna enfin des supers grands  équipements comme ils sont faits, peut-être que c’est pertinent je sais pas. Le seul problème c’est qu’il faut le payer, un équipement comme ça c’est 40 – 50 millions d’euros et un fonctionnement d’un équipement comme ça c’est 2-3-4-5 millions de pertes par an. 

Voilà c’est le premier problème qui se pose et la position de la commune de Terville, enfin la mienne sur ce sujet en bureau est toujours la même, c’est de dire je pense que la priorité est aux crèches un, je pense que deuxièmement la priorité est à l’agrandissement de la piscine de Thionville et, je vais dire les choses simplement, ça heurte que je dise ça parce que Thionville est une ville socialiste, je trouve que c’est ridicule, je vois pas ce qui s’oppose aujourd’hui à ce qu’à Thionville pour autant que la Mairie de Thionville le veuille ça c’est autre chose, on réalise sur cet équipement qui marche bien, dans ce club sportif qui est le plus gros club sportif du secteur, le club de natation et le club de water-polo étant les premiers de Lorraine, la demande, il y a des listes d’attente pour tout ce qui est activité de loisirs, aquagym et autres où il y a des dizaines et des dizaines de personnes qui viennent de tout le secteur, je dis juste que si on a 5 ou 10 millions d’euros à dépenser, c’est peut-être plus judicieux d’agrandir la piscine de Thionville qui profite à tout le monde et qui permettra d'ailleurs accessoirement aux scolaires d’avoir leurs heures de natation obligatoires qu’ils n’ont pas aujourd’hui. 

Voilà c’est le seul sujet pour l’instant, c’est les seules choses qui ont été dites, pour le reste sur le grand équipement à ma connaissance, à ma connaissance les choses n’ont pas avancé, il n’y a pas eu de délibération sur ce point-là, voilà, maintenant s’il y a une majorité pour le faire ben il sera fait. Moi je vous dis simplement que je ne suis pas sûr que les élus tervillois, mais si le sujet vient ici sur la table on en parlera, soient favorables à ce que la Communauté d’Agglomération s’engage dans cette dépense-là à hauteur je vous dis de 50 millions d’euros et avec un déficit qui va être très important, maintenant il n’y a pas de nouveauté. Là où, je répète ce que j’ai dit tout à l’heure, je pense si on parle strictement de sport, je pense, mais je pense que tous les gens raisonnables là-dessus sont d’accord, que si nous avions un équipement mais qui soit à mon avis avec la Fensch aussi enfin je veux dire Fensch, Cattenom voilà c’est un grand secteur, un équipement sportif qui permette effectivement à des équipes de ligue 1 ou de 1ère division ou de ligue pro suivant les sports ça s’appelle autrement, d’avoir véritablement un endroit satisfaisant pour évoluer ça serait une bonne chose, parce que c’est vrai que nous on a le problème du TFOC, d’un côté on a la contrainte, la demande de faire un gymnase pour les gens de Terville et de l’autre côté on a la contrainte de satisfaire les ambitions légitimes du TFOC c’est pas du tout la même nature d’équipement, voilà ce que je peux vous dire à ce stade-là. Ce que fera la Communauté d’Agglomération je ne sais pas et le sujet n’a pas été redébattu de la même manière que malheureusement et je m’en excuse là aussi auprès de vous parce qu’un travail avait été fait ici intéressant, la question du projet de territoire n’est plus sur la table, nous le souhaitions, Thionville le souhaitait et je ne suis pas en train de passer un pacte avec les socialistes comme on m’en accuse tout le temps parce que voilà, il y a un moment où on fait de la gestion municipale et on peut être un tout petit peu raisonnable, mais ce n’est plus à l’ordre du jour, ben c’est comme ça. Là je ne peux pas vous dire mieux que ça, je ne sais pas ce qui va se passer sur le grand équipement. 

Monsieur Le Lay.
Monsieur Le Lay – Oui je voudrais m’expliquer et m’exprimer sur ma position par rapport à ce futur deuxième gymnase, on ne conteste pas le besoin d’un deuxième gymnase là-dessus je suis d’accord on va dire sur le besoin d’un deuxième gymnase

Monsieur le Maire – inaudible, sans micro
Monsieur Le Lay – le petit marche quand même, il donne des services aujourd’hui

Monsieur le Maire – inaudible sans micro
Monsieur Le Lay – oui, ensuite
Monsieur le Maire – je vous dis ça parce qu’on ne peut pas laisser croire une chose pareille, le gymnase qui existe aujourd’hui est minuscule, il n'est pas aux normes, il ne permet même pas de satisfaire je dirais 20 % des besoins, on sera bien content de l’avoir en ayant un deuxième, enfin un gymnase, mais actuellement on ne peut pas dire que c’est un gymnase pour une ville de 6700 habitants avec deux gros groupes scolaires et un certain nombre de clubs sportifs dont des clubs qui marchent super bien comme le tennis de table aussi, voilà.

Monsieur Le Lay – bien ensuite, par rapport à ce problème je croyais, on avait vu que pour l’achat des terrains d’ARCELOR MITTAL il y a avait un deuxième partenaire, l’Agglomération, sur la promesse de vente ou je ne sais pas les actes que vous aviez faits à l’époque il y avait l’Agglo qui était dessus

Monsieur le Maire – non c’est pas ça, c’est que, à travers la Communauté d’Agglomération il y a des zones d’intérêt communal qui sont choisies ou indiquées par les communes, remontées à l’Agglo et qui nous permettent sur ces zones-là de bénéficier d’une convention cadre qui existe entre l’EPFL et la Communauté d’Agglo donc en fait, non l’Agglo n’intervient pas sur ce site-là, ça va me permettre néanmoins de rebondir sur un point, l’Agglo n’intervient pas sur ce site-là mais nous fonctionnons avec la convention cadre qui est utilisable par toutes les communes de l’Agglo avec l’EPFL donc c’était Ville de Terville-EPFL. 

Par contre s’agissant de cette zone, pour ma part je pense qu’il y a au moins une partie de la zone qui mériterait une réflexion avec la Communauté d’Agglomération et moi je souhaite qu’elle existe parce qu’il y a ce problème d’accès au port. Je veux dire on n'en parle plus trop mais le jour où ça va tomber, ça va être un vrai morceau et lors du comité de pilotage du mois de juillet sur la zone portuaire auquel j’étais, j’ai bien rappelé la position des élus de Terville ici sur cette problématique d’accès voilà. Maintenant je n’ai pas plus d’information que ça sur ce sujet-là.
Monsieur Le Lay – Ensuite vous parlez d’agrandir le parking, apparemment c’est vrai qu’il est petit, qu’il est souvent bien rempli hors manifestations même, ensuite moi les craintes qu’on a c’est que d’un côté on va agrandir le parking, de l’autre côté on va mettre ce gymnase de dimension assez conséquente quand même et donc vous parliez tout à l’heure que les nounous elles aimaient bien se promener dans un parc, si on ôte le théâtre de verdure et qu’il y a que du béton, la promenade sera moins agréable. Et ma deuxième crainte et d’ailleurs Monsieur Gébus l’a relevé, c’est que dans les années à venir, je pense que les subventions vont être très difficiles à obtenir et que ça sera une difficulté supplémentaire. 

Et ensuite le choix sur l’ancien crassier, nous avons un Monsieur MITTAL qui risque de quitter la région donc d’un autre côté je pense qu’il aurait été normal que ces entreprises industrielles qui ont exploité pendant des décennies ces zones, ils les ont exploitées, les  ont polluées, il serait normal qu’ils les redonnent aux collectivités et dépolluées, donc je pense qu’il serait peut-être bon de réinsister pour avoir ces terrains à un prix plus qu’honnête et dépollués.

Monsieur le Maire – Alors sur ces différents points, mais vous verrez je suis plus communiste que vous l'êtes ou que vous l'étiez je ne sais pas, j'ai dit à ARCELOR MITTAL cet été, j'ai dit on va vous exproprier parce que je partage votre avis, je veux bien être correct, discuter, ça fait 4 ans qu'on discute hein, alors avec chaque fois un interlocuteur différent, une politique différente, c'est pas les personnes en place qui sont en cause, effectivement la politique du groupe est changeante et on en voit d'ailleurs toutes sortes de conséquences avec une absence de visibilité totale y compris pour les collaborateurs bon. Donc j'ai dit à un responsable du groupe sur ces questions foncières, j'ai dit on va vous exproprier voilà, comme ça ça va clore les discussions. Je ne peux pas vous dire mieux Monsieur Le Lay maintenant euh, et juridiquement on est prêt à le faire donc c'est pas du tout une parole en l'air, on a tout ce qu'il faut pour pouvoir lancer une expropriation, ce qui ne règle pas le problème de pollution en soi, parce qu'il va bien falloir que l'industriel gère ce problème de pollution. La difficulté que l'on a sur ce gymnase c'est que ça peut durer 10 ans comme ça, alors on peut faire le choix ici de dire ben les Tervillois ils auront un gymnase entre 2 ans et 10 ans, je vous propose même un référendum sur le sujet, je suis à peu près sûr du résultat, donc ça c'est un premier point.

Sur la question du lieu, on est, il y a eu réellement débat, des possibilités il n'y en a pas 50 000, c'est le seul endroit qui réunit un certain nombre enfin qui satisfait un certain nombre de conditions. Maintenant qu'est-ce qui va être proposé par les architectes en termes d'intégration dans le site, d'urbanisme, je ne sais pas, c'est justement tout l'intérêt du concours, mais c'est un des points qui va être, qui doit être tout particulièrement soigné. Le but du jeu c'est que ça n'enlève pas quelque chose dans le parc mais ça rajoute de l'intérêt au parc, alors c'est vrai que dans ce cadre-là ça nous permettra aussi de gérer le problème de places de parking que l'on a qui est un véritable problème, quand il y a des manifestations mais pas seulement, je dirais quasiment à tout moment, maintenant il est quand même souvent plein quoi. Voilà, je crois que j'ai répondu à toutes vos interrogations.

Monsieur Le Lay – Une autre, vous parlez des terrains de tennis, actuellement il y a les terrains de tennis, sous couvert du Président, qui répondent, bon c'est sûr ils sont peut-être pas optimum, ils sont peut-être pas climatisés, c'est peut-être pas la Rolls des terrains de tennis mais au moins y compris comme le petit gymnase, ils répondaient à l'époque et ils répondent aujourd'hui quand même à un certain besoin, pas satisfaisant peut-être d'accord, mais donc apparemment j'ai vu ou j'ai cru comprendre que lorsqu'il y aura ce grand projet d'école, les terrains de tennis vont disparaître du côté de la place Jean Jaurès.

Monsieur le Maire – Alors dans le projet conçu à l'origine tout était déplacé, on concentrait tout l'équipement sportif sur un même site. Les choses ont été revues comme on le signale, aujourd'hui sur ce strict point des terrains de tennis il y a discussion, alors on n'a pas encore revu le club, je dis il y a là discussion parce que Jean-Christophe Froelicher a soulevé la discussion, en charge des sports, et donc une discussion a été engagée sur ce point-là et je trouve que votre remarque est parfaitement sensée et on sera amené je pense à en reparler. Il y a un bilan économique à faire, il y a un bilan fonctionnel à faire, il faut que l'on voit le club aussi pour voir ses besoins, parce que le club a quand même une belle réussite et un très grand développement. A ce stade-là je ne sais pas vous répondre spécifiquement sur ce point, ça ne nous empêche nullement de lancer ce qui est l'urgence c'est-à-dire véritablement le gymnase quoi.
Monsieur Le Lay – Donc là ma position, pourquoi je m'abstiendrai, pour la grande inconnue financière et puis les difficultés qu'il y aura et deuxièmement la garantie d'avoir autant de verdure à Terville.

Monsieur le Maire – Alors à nouveau, on ne peut pas vouloir une chose et son contraire, moi je veux bien la garantie de verdure et j'en suis le premier promoteur, c'est pas pour rien que sur les 8 hectares achetés à ARCELOR il est prévu de faire un parc et ça n'a pas changé, bon. Maintenant il y a une demande et un besoin, il faut trancher, il faut décider, parce qu'on pourra raconter ce qu'on veut aux Tervillois, aujourd'hui leur question c'est "c'est quand le gymnase" voilà c'est pas autre chose. Alors ou on leur trouve une solution qui convient, qui est finançable et puis c'est bien ou on fait rien, c'est une arlésienne ce dossier. Je pense que c'est important de faire avec toutes les précautions que vous avez énoncées, que ce soit sur les choix d'architecture, d'urbanisme etc… et autres. Je pense que dans le parc ça peut être un vrai plus, on peut concevoir un équipement qui amène quelque chose, mais il n'est pas question de toucher au parc je vous le redis, en aucune manière, voilà, maintenant il faut le faire, parce que si vous avez des idées d'endroits moi je suis preneur mais on peut se tourner comme on veut, ou alors ça nous fait acquérir auprès d'un privé un terrain à un prix, là c'est déjà 2 millions tout de suite rien que le terrain quoi et où ? Et où ?
Madame Talarczyk – s'il vous plaît, oui

Monsieur le Maire – je vous en prie

Madame Talarczyk – ce qui m'ennuie c'est déjà de lancer le concours d'architectes alors que nous n'avons pas encore le financement et ça m'ennuie beaucoup parce que bon on n'est pas à 2 mois près, puisqu'on l'aura en décembre, donc pourquoi pas attendre décembre et puis lancer le, puisque de toute façon ça ne se fera pas du jour au lendemain, enfin ça ne se fera pas tout de suite. Enfin j'aimerais savoir quels sont les délais et quelle est effectivement la programmation que vous avez envisagée, à quand

Monsieur le Maire – J'ai deux réponses à vous faire, une que vous devriez connaître et une autre qui est plus politique.

La première c'est que demander des subventions sans avoir fait le projet c'est techniquement pas possible, voilà donc il faut commencer par le commencement, donc et après ce n’est pas parce qu'on a choisi un projet qu'on devient obligé de le construire, je le rappelle aussi, 

Madame Talarczyk – n'empêche que

Monsieur le Maire – je ne vois pas la difficulté
Madame Talarczyk – c'est quand même 60 000 euros
Monsieur le Maire – Madame Talarczyk s'il vous plaît
Madame Talarczyk – oui bon, oui oui je vous en prie
Monsieur le Maire – je vous laisse parler, je vous rends la parole

Madame Talarczyk – excusez-moi Monsieur le Maire
Monsieur le Maire – je vous rends la parole si vous voulez encore vous exprimer il n'y a pas de souci mais quand je vous réponds

Madame Talarczyk – oui oui je vous en prie
Monsieur le Maire – vous m'écoutez quoi
Madame Talarczyk – très bien

Monsieur le Maire – donc je reviens. Premièrement pour solliciter des subventions ou un financement il faut déjà avoir le projet, c'est l'ordre normal des choses, bon ça c'est une première chose.


La deuxième chose c'est que perdre du temps, on vient de perdre un an quand même, je ne voudrais pas être cruel mais enfin ça nous a posé beaucoup de problèmes et ça nous a coûté très cher

Madame Talarczyk – oui effectivement

Monsieur le Maire – je pense qu'aujourd'hui la population ne le souhaite pas, bon. 


Troisièmement, je vous le redis on abordera en décembre la question de la programmation financière et vous aurez tout loisir de dire ce n'est pas raisonnable.


Quatrièmement, pour conclure j'aimerais vous répondre que ça satisfait à votre attente exprimée dans votre expression politique tout à fait légitimement dans le dernier numéro du journal de Terville où vous dites que ce n'est pas normal qu'on ne fasse pas le gymnase etc…, on fait le gymnase, moi je comprends, j'entends, la préoccupation financière elle est légitime mais je n'entends pas la volonté d'attendre ou de ralentir ou de réfléchir. Je peux comprendre que vous me disiez non c'est un mauvais endroit, moi je propose tel endroit, encore faut-il proposer. Je peux comprendre qu'on me dise non non il ne faut pas le faire parce que l'on n'a pas les moyens, ça c'est un choix politique. Mais je ne peux pas comprendre qu'on dise ben il faut attendre, parce que sinon on range le dossier et puis on dit aux Tervillois ben voilà les élus municipaux ont décidé de ne pas faire le gymnase, personnellement je ne le ferai pas
Madame Talarczyk – non je ne pense pas que l'on peut en arriver là, mais on peut attendre deux mois pour lancer le concours d'architectes

Monsieur le Maire – mais je ne vois pas l'intérêt

Madame Talarczyk – on n'est pas dans les, on n'est pas, de toute façon les demandes de subventions vous n'allez pas les faire dans les deux mois-là hein

Monsieur le Maire – alors pourquoi voudriez-vous attendre deux mois ?
Madame Talarczyk – ben pour avoir effectivement la programmation financière, savoir quels sont les

Monsieur le Maire – en quoi, en quoi c'est utile pour la commune et les Tervillois ?

Madame Talarczyk – ce n’est pas que c'est utile, ben ça nous fait déjà économiser 60 000 euros, hein pour le concours des architectes là, puisque de toute façon

Monsieur le Maire – non mais

Madame Talarczyk – si jamais ça ne pouvait pas se faire voilà c'est ça

Monsieur le Maire – Madame Talarczyk, Madame Talarczyk

Madame Talarczyk – à partir du moment que ça ne se faisait pas, je pense que l'on pourrait économiser 60 000 euros, remarquez oui

Monsieur le Maire – Madame Talarczyk

Madame Talarczyk – remarquez, on peut raisonner par l'absurde effectivement oui

Monsieur le Maire – Madame Talarczyk, je ne raisonne pas par l'absurde, je vous demande pourquoi vous voulez ralentir les choses et vous me dites pour attendre les subventions, vous n'entendez pas ce que je vous dis

Madame Talarczyk – non ce n’est pas attendre les subventions, c'est connaître le financement, savoir comment ça va être financé

Monsieur le Maire – mais connaître le financement c'est quoi pour vous alors

Madame Talarczyk – simplement, puisque vous parliez effectivement de retrouver des recettes par l'habitat, c'est être sûr

Monsieur le Maire – non vous dites que j'ai dit trouver des recettes par l'habitat,

Madame Talarczyk – c'est ce que

Monsieur le Maire - j'ai cité un exemple c'est tout
Madame Talarczyk – ah donc d'accord, vous avez cité donc un exemple, d'accord
Monsieur le Maire – non mais gérer une commune

Madame Talarczyk – Thomé
Monsieur le Maire – gérer une commune c'est pas du loto, jusqu'à preuve du contraire en disant, on va redire le chiffres, moi je suis content de pouvoir les redire les chiffres parce que je me fais une super pub : endettement - 51 %, travaux 25 millions d'euros, augmentation des dépenses de fonctionnement je vais en dire un mot

Madame Talarczyk – bon c'est ce qui avait déjà été fait
Monsieur le Maire – tout à fait important notamment pour subventionner les associations, il est où le problème, je veux dire tout le monde devrait se réjouir de la situation financière de la commune, vous n'avez pas longtemps à attendre, je veux dire dans un mois vous verrez si les choses sont exactes ou fausses, en attendant pendant un mois on va travailler, et on gagne du temps, voilà c'est pas plus compliqué que ça. Maintenant j'entends votre position qui est de dire ah il faut attendre, et je vous dis on n'attend pas, ça c'est ma proposition, on va voter et on verra bien c'est tout, parce que le temps gagné, le temps gagné c'est un temps qui est important. Quant à la question du financement de toute façon un équipement comme celui-là, en tout cas on peut l'espérer, va être partiellement financé par des subventions et que pour demander ces subventions, il nous faut le projet, on ne peut pas faire autrement, ça a toujours été comme ça dans tous les projets

Madame Talarczyk – oui, non mais d'accord

Monsieur le Maire – après si vous pensez que la Ville va à la faillite mais c'est votre droit, c'est votre droit et je dirais c'est heureux qu'il y ait des élus qui se préoccupent ainsi de l'avenir financier de la commune, moi je vous dis que la Commune va très bien et je vous dis aussi que dans un mois vous en aurez la démonstration, point.
Madame Talarczyk – très bien, on compte sur vous et vos négociations

Monsieur le Maire – dans un mois c'est Noël, c'est super non ?
Madame Talarczyk – oui super oui
Monsieur le Maire – tout le monde doit pouvoir se réjouir, je trouve que c'est une bonne séquence

Madame Talarczyk – enfin aujourd'hui c'est pas Noël mais bon.

Monsieur le Maire – Qui souhaite encore s'exprimer ?


Donc le point est ouvert au vote pour le lancement du concours d'architectes sur le site du parc.


Qui s'abstient ? Ah Monsieur Le Lay je n'ai pas réussi à vous convaincre.

Monsieur Le Lay – inaudible sans micro
Monsieur le Maire – on, moi je veux bien, mais vous allez expliquer en porte à porte aux Tervillois que vous avez convaincu le Conseil Municipal d'attendre 5 ans pour lancer les travaux du gymnase, ça ne me pose pas de problème hein. Simplement je ne vous cache pas, j'aimerais bien être réélu en tout cas je vais essayer de l'être, et c'est sûr que si je dis ça aux habitants de Terville, ils ne vont pas être contents du tout quoi, c'est un engagement que j'ai pris, qu'on a pris ensemble collectivement, qu'il faut tenir parce que ça correspond réellement à un besoin majeur quoi, je crois que là-dessus c'est incontestable, il ne faut pas perdre de temps, après.


Donc, on en était à qui s'abstient.


Qui est contre ?


Donc je vous remercie. On va pouvoir lancer officiellement ce projet.



Alors on a la désignation du jury.

Point n° 6 -
Réalisation d'un complexe sportif et de loisirs – Constitution d'un jury de concours pour le marché de maîtrise d'œuvre des travaux et élection du collège des élus
Rapporteur : Monsieur le Maire

On a toujours le même problème de vote à bulletin secret etc, etc… Il y a 5 titulaires, 
5 suppléants à désigner, donc 4 pour la majorité qui pourraient être Monsieur Boulay, Monsieur Ackermann, Monsieur Froelicher, Madame Stirati et en tant que suppléant Madame Sausy, Monsieur Gutt, Madame Wagner et Monsieur Baldo.


Qui souhaitez-vous impliquer dans le jury au sein de l'opposition prise dans son ensemble ?

Madame Talarczyk, avec qui comme suppléant ? Madame Laurent, très bien.

Donc est-ce que c'est une composition qui vous convient comme ça, donc on vote à ce moment-là la composition en ces termes.


Donc qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Et bien je remercie les membres du jury qui vont se réunir pour travailler sur ce projet.


On passe à une série d'acquisitions immobilières qu'on évoquait donc tout à l'heure. 

Point n° 7 -
Acquisition d'un immeuble situé rue de Verdun
Rapporteur : Monsieur le Maire

Donc en premier lieu il y a l'acquisition d'un immeuble qui est situé rue de Verdun, vous avez les détails de cette délibération sous les yeux. Bon je ne vais pas la relire dans son intégralité.


Ce qui me semble important c'est de dire que cette acquisition se fait au prix du service, qui a été fixé par les services fiscaux hein, service des domaines, ça c'est une première chose.


La seconde c'est que l'objectif qui est poursuivi à travers cette acquisition c'est de compléter la disponibilité de locaux en face de la Mairie, on a déjà une maison, il s'agit de celle d'à côté, avec deux idées en tête. La première c'est la question de l'enfance, hein donc il y a l'association des nourrices agréées qui nous demande fortement un local pour pouvoir se réunir, y faire un certain nombre d'activités donc ça c'est un projet qui est en cours de réflexion et deuxièmement il y a la question de la création à terme qu'on pourrait souhaiter de places nouvelles peut-être de type halte-garderie voilà et le site s'y prêterait assez bien.

Enfin dernier point qui n'est absolument pas tranché aujourd'hui mais qui est un problème et donc là nous nous créons une possibilité, nous avons un souci de locaux pour la police municipale qui est à l'étroit, alors peut-être que nous pourrons récupérer une partie des locaux de la poste, peut-être pas, peut-être que nous devrions à ce moment-là être si c'était pas, amenés à faire une extension du bâtiment de la mairie donc peut-être qu'il serait plus opportun de localiser la police municipale dans ce site-là. 

En tout état de cause ce que je peux vous dire sur cette acquisition là c'est que dans le laps de temps de la sortie d'un projet, elle sera mise en location enfin sur le marché, au tarif normal j'allais dire, donc bon je pense que vous conviendrez qu'un bien de ce type peut se louer à Terville entre 1 300 et 1 600 € mensuellement, eu égard à la charge financière que nous avons, pardon ?
Madame Talarczyk – inaudible, sans micro
Monsieur le Maire – bien sûr oui, ah ben écoutez vous seriez surpris, vous seriez surpris malheureusement, vous seriez surprise malheureusement des tarifs qui sont pratiqués à la location, ce n’est pas pour rien je le souligne aussi que nous restons une des rares communes dites de droite, parce que je ne sais pas si c'est applicable à Terville, à faire des logements conventionnés voilà et que nous en ferons encore parce que les prix de location sont astronomiques. Donc tout ça pour vous indiquer quel est le, ce qui est imaginé, ce qui est imaginé pardon sur cette acquisition, ceci dit vous avez la parole. Madame Laurent

Madame Laurent – Juste en parlant de logements sociaux, une petite digression, les logements du quartier des musiciens, on en est où ?
Monsieur le Maire – ben on en est que EDF ne veut pas nous vendre, malheureusement.

Madame Laurent – parce qu'en principe c'était fait, c'était acté

Monsieur le Maire – ah ben oui, et ils ont fait des recours au tribunal administratif et autres. Je peux vous dire en aparté ce que je pense du fond des choses, je vous dirai la vraie vérité comme dirait l'autre sur le pourquoi du comment, mais c'est comme ça, les ex- entreprises publiques préfèrent vendre à des privés plutôt qu'à des collectivités qui ont un projet public et qui offrent quasiment la même chose, voilà

Madame Laurent – donc il y a un recours, vous avez fait un recours au tribunal

Monsieur le Maire – personnellement je trouve cela déplorable mais bon, je vais vous dire aussi, je trouve scandaleux que sur le secteur, Terville soit la seule commune à avoir fait cette démarche, je trouve ça incroyable quand on sait quelle est la valeur de ce patrimoine, qu'il a tout de même été payé en partie indirectement par de l'argent public, ouais ça me choque profondément mais c'est ainsi, mais je vous dis en aparté je pourrai vous dire ce que je pense sur la manière dont les choses se sont passées, et c'est dommage parce que la grosse demande aujourd'hui en logements conventionnés c'est tout de même de la maison, aujourd'hui, ce que nous demandons du reste à Batigère de réaliser sur des projets à venir, voilà.

Y a-t-il d'autres prises de parole ?

Madame Talarczyk – Oui concernant, il y a quand même des choses qui me chagrinent fortement puisque, donc on va acheter cette maison-là, vous dites c'est pour une halte-garderie et c'est, j'en reviens à ce que je disais tout à l'heure, ce serait bien qu'on ait quand même une prospective sur les 20 ans, savoir exactement donc et ce qu'on avait toujours demandé et puis on avait commencé à travailler dessus d'ailleurs, on avait fait une prospective jusqu'en 2023. Bon on s'est pas beaucoup tenu effectivement à ce qui avait été fait, en revanche la moindre des choses ça serait qu'on étudie effectivement la population qui va arriver à Terville, savoir, il y aura quand même les infrastructures à revoir, on aura l'école du Moulin aussi certainement à agrandir puisque bon avec Nexity avec 500 logements qui vont être vendus, on va certainement avoir un apport de population et de jeunes. Au niveau de, alors oui effectivement on fait une halte-garderie, on a une maison des nounous, je crois qu'il faudrait réfléchir sur un ensemble et qui comme justement la compétence c'est quand même l'agglomération, ça serait quand même intéressant qu'on ait effectivement des rapports avec l'agglomération pour construire ce genre d'infrastructure surtout que bon on ne va pas non plus se dispatcher et multiplier les frais de fonctionnement et finalement acheter diverses maisons.


Voilà donc, moi je me disais que si effectivement on a en plus le PAT et si vous avez des investisseurs et de toute façon ça sera simple à vendre, ça serait quand même intéressant de trouver un moyen de faire quelque chose là-haut plutôt qu'ici. Bon maintenant si vous me dites effectivement ici on aurait besoin de ce terrain-là parce qu'on a besoin de places de parking, parce que bon, voir aussi mais je pense franchement que j'aurais bien aimé avoir effectivement une vision un peu plus, plus, plus claire de, de la situation de Terville.

Monsieur le Maire – Moi je ne peux que vous dire que la complexité de votre pensée échappe à mon esprit simple.

Madame Talarczyk – ah ben écoutez.

Monsieur le Maire – j'ai un peu de mal à
Madame Talarczyk – mais pourtant, pourtant je pense que
Monsieur le Maire – j'ai un peu de mal à vous répondre, j'avoue que je ne sais plus

Madame Talarczyk – alors ou je suis moi compliquée ou c'est vous qui êtes compliqué mais bon un des deux en tout cas je pense
Monsieur le Maire – ce que je comprends c'est qu'à chaque point qui est présenté
Madame Talarczyk – non, non ce n’est pas ça

Monsieur le Maire – bon d'accord.


Qui souhaite prendre la parole ? Monsieur Gébus.

Monsieur Gébus – J'ai le côté financier qui revient.

Monsieur le Maire – Allez-y.

Monsieur Gébus – Sur ce type d'investissement, est-ce qu'il y a des raisons d'espérer des subventions pour les transformations ou autres et à quelle hauteur on peut espérer pour, si on passe sur une maison de la petite enfance.

Monsieur le Maire – Oui alors si nous passons sur un projet enfance, il est clair que ça sera fait par la communauté d'agglomération, il y a eu il y a, pas le bureau précédent mais le bureau d'avant, enfin à l'ordre du jour quelque chose pour lequel nous nous battons depuis des années, qui est la prise en charge de la crèche de Terville par la Communauté d'Agglomération, avec un débat ce jour-là notamment lié au fait que Thionville ne souhaitait pas forcément que ses équipements petite-enfance soient repris par la Communauté d'Agglomération au motif qu'ils considèrent que l'approche politique qui est la leur n'est pas celle de la Communauté d'Agglomération et que ce jour-là le Président de la Communauté d'Agglomération a dit que, de deux choses l'une, soit la Communauté d'Agglomération reprenait et prenait pleinement la compétence, le mode de gestion, la politique à mener etc… soit elle ne reprenait pas, ce en quoi je lui ai dit qu'il avait parfaitement raison et que c'était tout à fait la position de Terville et qu'évidemment à partir du moment où la crèche passait à l'agglo le cas échéant, ce n'est pas fait, puisque seulement c'est la réflexion là qui est lancée, elle serait pleinement de la compétence de la Communauté d'Agglomération dans tous ses aspects, voilà et il se passerait là ce qui se passe à Yutz, Fontoy et je ne sais où.

Par ailleurs, si un autre équipement devait être réalisé, il est évidement qu'il le serait dans le cadre de la compétence petite enfance de la Communauté d'Agglomération, voilà, c'est du reste la raison pour laquelle je pense qu'il y a une priorité sur ce type d'équipement par rapport par exemple au grand équipement, voilà. Donc ça c'est l'état des discussions avec la Communauté d'Agglomération, mais nous avons déjà avancé sur ce sujet-là, on l'a évoqué, on l'a posé sur la table voilà, ce n'est pas une, si ici par exemple une halte-garderie se fait pour faire simple ce n’est pas la Commune qui va la payer. Alors ce qui peut arriver c'est que l'équipement en lui-même soit repris au prix où nous l'acquérons par la Communauté d'Agglomération, soit loué à la Communauté d'Agglomération voilà, différentes hypothèses sont possibles et sont pas tranchées encore aujourd'hui.

Monsieur Gébus – La location dans un premier temps à un particulier, on est censé faire un bail au moins 3 ans, ça met pas un petit peu de
Monsieur le Maire – non juridiquement, d'abord juridiquement on n'a pas véritablement de problème, on n'a pas du tout de problème pour faire cela, ce qui va d'ailleurs me conduire à faire une autre remarque, une digression comme à Madame Laurent. Deuxièmement je pense que le temps qu'un projet comme celui-là sorte, il se passera nécessairement 3 ans, le temps de la réflexion, le temps de préparation des travaux, le temps le cas échéant de réalisation des travaux, vu tout le travail que l'on a sur les bras, là on est dans le, je dirais le prévisionnel. 

Alors ceci étant dit, ça c'est un choix qui peut être discuté et débattu, j'adhère totalement à ce qui a été dit tout à l'heure sur les risques dans les années à venir pesant sur les recettes des collectivités et je suis intervenu à différentes reprises récemment pour dire que depuis longtemps notre stratégie n'est pas de nous reposer uniquement sur des recettes fiscales, que d'autres natures de recettes doivent être trouvées par les collectivités. Parmi les axes de gestion qui sont proposés aujourd'hui, il y a, en tout cas c'est quelque chose auquel je tiens beaucoup, la volonté aussi de constituer un patrimoine pour la Commune, charge à ceux qui viendront après de le garder, de le vendre etc…, je pense que ça fait partie des choix de gestion qu'on doit faire aujourd'hui dans une commune. On en reparlera au mois de décembre, on a la potentialité de se constituer un patrimoine tout à fait conséquent aujourd'hui voilà. Donc quand on fait une acquisition comme celle qu'on va évoquer tout à l'heure qui se paye tout seul, soit on constitue du patrimoine, soit un jour on a une réserve foncière et on peut accompagner une opération d'urbanisme qualitatif, voilà. Alors ce n’est pas pour ça qu'on va acquérir tout ce qui se vend à Terville loin de là, c'est pas du tout le cas parce qu'il s'en vend beaucoup à Terville, voilà. 

Monsieur Le Lay.
Monsieur Le Lay – Oui je veux expliquer ma position, pourquoi je vais m'abstenir sur ce point

Monsieur le Maire – moi j'allais vous dire, on voit qu'il n'y a pas de match de foot ce soir hein

Monsieur Le Lay – simplement bon, Monsieur Gébus m'a grillé, c'est-à-dire c'est vrai que la compétence de la petite enfance apparemment c'était l'Agglomération donc

Monsieur le Maire – ce n’est pas apparemment, c'est l'Agglomération

Monsieur Le Lay – oui bon vous me confirmez, donc à la limite s’il y avait une acquisition à faire ça serait l'Agglo dans un projet de petite enfance. Lors de la commission qu'on a eue, on parlait de liaison visible pour mieux sécuriser

Monsieur le Maire – oui

Monsieur Le Lay – et je me suis permis une petite boutade mais on est propriétaire d'un garage, à la limite il n'y avait qu'à ouvrir le garage et la liaison était faite et ça nous coûtait beaucoup moins cher.

Ensuite, si vous me permettez je vais reprendre un autre article, là ce sont des achats qui ont été faits avec des particuliers avec une estimation du domaine, c'est ça ?
Monsieur le Maire – oui

Monsieur Le Lay – bien, donc Monsieur le Maire suite à la parution de l'article intitulé "les Ecclésiales : le temps de la restauration est venu", je lis, dans les pages locales du Républicain Lorrain du 3 octobre 2011, je souhaitais faire une déclaration rétablissant la réalité des faits de l'époque, dans cet article vous avez déclaré Monsieur le Maire je
cite : "la Ville de Terville avait en son temps exproprié la famille Chatillon avec un manque de délicatesse", suite à cet article je me suis entretenu avec Monsieur René De Matéis, Maire honoraire de notre Ville, qui souhaitait rapporter le déroulement des faits exacts à l'époque qui était lui

Monsieur le Maire – alors, attendez

Monsieur Le Lay – attendez, attendez, je
Monsieur le Maire – non attendez, attendez Monsieur Le Lay, on va faire deux choses, je n’ai pas de problème, je vais vous redonner la parole, ça c'est une intervention qui n'est pas dans son contexte, donc vous interviendrez à la fin du Conseil Municipal aussi longtemps que vous voudrez, ça c'est une première chose.


La deuxième chose, c'est arrivé encore ce matin dans les pages d'un autre journal, je me suis beaucoup amusé toute la journée, il peut arriver qu'au mot à mot les propos retranscrits ne soient pas tout à fait exacts.

Troisième chose, je vais être très clair avec vous, ce qui s'est passé avec la famille Chatillon, ouais d'une certaine manière je trouve ça dégueulasse, je vous le dis, voilà. Maintenant vous vous en expliquerez avec la famille Chatillon si vous voulez, vous verrez le père qui a eu à l'époque Monsieur De Matéis au téléphone, c'est tout, je fais une appréciation personnelle des choses, je trouve qu'il y a des choses qui ne se font pas dans la vie, ça c'est mon problème. 


Maintenant à la fin du Conseil Municipal, vous ferez la déclaration que vous voudrez, je n'y répondrai pas parce que je vais être obligé de dire des choses qui ne sont pas très jolies, point final. Mais vous aurez la parole aussi longtemps que vous voudrez. Il n'y avait aucune volonté agressive à l'égard de Monsieur De Matéis que je n'ai jamais agressé et que j'ai toujours défendu, je remets bien les choses au point là-dessus, on ne va pas recommencer. Maintenant la manière dont les choses se sont faites à l'époque ouais, voilà, mais bon. Je comprends que dans une optique, je vais vous le dire clairement, dans une optique idéologique collectiviste, il y a des choses qui passent qui ne comptent pas, je peux comprendre ça, c'est un choix, mais qu'on ne vienne pas après me parler d'aspect humain, c'est tout ce que j'ai à vous dire. Quand vous voyez un Monsieur de 60 ans ou plus, 55 ans, dans une conversation privée, qui est en larmes et qui n'arrive plus à parler quand il vous narre la manière dont les choses se sont passées, bon je veux bien qu'il ait pris des cours de théâtre, voilà c'est tout. Mais vous pourrez dire ce que vous voulez tout à l'heure, il y a aucun problème. Je vous dis, je ne m'exprimerai pas sur ce point, c'est de la polémique stérile, inutile, ce qui compte aujourd'hui à mon sens c'est qu'est-ce qu'on fait à Terville pour demain, voilà point final là-dessus.

Monsieur Le Lay – simplement

Monsieur le Maire – je vous demande Monsieur Le Lay, là c'est une décision de ma part, je vous demande donc d'intervenir sur le point qui est en débat et je vous dis à la fin du Conseil Municipal vous aurez tout le temps que vous voulez aussi longtemps que vous voulez pour aborder ce point divers, ce qui est tout à fait normal. Vous pourrez vous exprimer comme vous voulez, mais là on n'y arrive plus quoi, je veux dire là on est vraiment en dehors, bon il y a eu déjà pas mal de digressions, mais là pour le coup on est totalement en dehors du point qui est débattu. Vous avez la parole.

Monsieur Le Lay – bien donc j'interviendrai en fin du Conseil mais simplement les deux personnes c'était Monsieur De Matéis et Monsieur Chatillon Pierre père, c'est ces deux personnes

Monsieur le Maire – je vous dis Monsieur Le Lay, je suis très sérieux, je vous connais, je vous connais, je pense vous n'êtes pas quelqu'un de méchant, voilà, vous êtes quelqu'un d'humain, on a toujours eu des bons rapports, je comprends que vous preniez cette position. Renseignez-vous dans le détail, c'est tout. Mais vous pourrez dire ce que vous voulez après, il n'y a pas de problème.

Ceci étant dit, sur ce point-là, y a-t-il d'autres prises de parole ?


Sinon c'est ouvert au vote.


Donc, qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Alors, nous en sommes au point n° 9 qui est l'acquisition d'un ensemble immobilier avec bail commercial situé rue de Verdun. Alors ce terrain est le terrain qui se trouve, sur lequel est sis RVI à la sortie de la Commune.


La situation est la suivante, pardon ?
???????? – On est au point 8
Monsieur le Maire – ah j'ai tourné trop vite

Monsieur Le Lay – inaudible, sans micro
Monsieur le Maire – non j'ai dit au point 9 et effectivement j'ai sauté le 8, je suis incorrigible, ce n’est pas la première fois.

Monsieur Le Lay – inaudible sans micro
Monsieur le Maire – ah oui, oui, vous me décontenancez totalement, je vous redoute tellement que je ne m'en sors plus.


Donc au point n° 8, l'acquisition d'un local commercial situé route de Verdun et après on continuera effectivement là.
Point n° 8 -
Acquisition d'un local commercial situé route de Verdun
Rapporteur : Monsieur le Maire

Donc ce local est celui dit ex-local Brach, alors pourquoi on se propose de faire cette acquisition ?

D'une part, il y a une motivation négative qui est d'éviter qu'il y ait là une exploitation source de contraintes pour la Commune et qui ne soit pas conforme à ce qu'on essaye de faire depuis des années, c'est-à-dire sortir les choses dérangeantes ou qui n'ont pas lieu d'être dans un centre-ville sur les extérieurs.


Deuxièmement, c'est une opportunité de maîtriser un secteur sur lequel, on aimerait bien à terme, le jour ou l'autre propriétaire qui se trouve à côté, l'autre bâtiment juste à côté, peut être souhaitera céder, de faire un réaménagement complet à cet endroit-là.


Troisièmement, en tout état de cause, on est dans une logique patrimoniale puisque là avec une acquisition à 430 000 € et eu égard aux loyers commerciaux pratiqués non seulement on sera à l'équilibre mais c'est une acquisition qui se paiera toute seule mais qui laissera encore de l'argent pour la Commune et qui en tout état de cause lui constituera à nouveau un patrimoine intéressant, voilà.


Alors c'est un site sur lequel sont passées toutes sortes de projets en leur temps et puis finalement il y a eu une opportunité de s'entendre, il se trouve que les choses rentraient dans le prix des domaines, donc voilà et que ça va se payer tout seul je vous le redis.

Madame Laurent – est-ce qu'il est

Monsieur le Maire – pardon ?
Madame Laurent – en commission on nous a dit que le local devrait être loué, mais loué là pour faire quoi comme activité en attendant ?
Monsieur le Maire - alors on ne sait pas pour l'instant parce qu'on ne l'a pas proposé à la location dans la mesure où on n'en est pas encore propriétaire
Madame Laurent – non parce que c'est, comme là c'était un garage, je pense qu'au niveau

Monsieur le Maire – équipement ?

Madame Laurent – au niveau équipement et puis je pense droit commercial, il doit y avoir quand même certaines contraintes, donc est-ce qu'on ne va pas être obligé à nouveau de louer pour faire encore un garage donc toujours des nuisances ou est-ce qu'on va pouvoir le transformer

Monsieur le Maire – il peut y avoir

Madame Laurent – pour faire autre chose

Monsieur le Maire – il peut y avoir une activité, je ne sais pas encore, il peut y avoir une activité proche, mais pas nécessairement une activité de garage comme on le pratiquait dans le temps c'est-à-dire avec  toute la machinerie d'un garage qui pratique des réparations ou de la carrosserie, voilà, mais à ce stade-là je ne peux pas vous dire parce que tant que ce n'était pas passé en Conseil Municipal ça n'a pas été proposé et puis il y aura peut-être des Tervillois, ce qui serait encore mieux, qui seront susceptibles d'être intéressés.


D'autres prises de parole ? Madame Talarczyk.

Madame Talarczyk – excusez-moi, simplement on est en train de travailler sur le POS, sur, ou pas ?
Monsieur le Maire – oui

Madame Talarczyk – oui

Monsieur le Maire – la révision du POS est prête

Madame Talarczyk – en prenant en compte… les différentes options qui ont été, qui sont soulevées je suppose

Monsieur le Maire – en prenant en compte bon nombre d'évolutions oui

Madame Talarczyk – puisqu'en fait finalement concernant ce local, vous dites en fait on ne sait pas trop ce qu'il va y avoir donc je pense qu'au niveau du POS il va falloir quand même à un moment se, se positionner et dire bon est-ce qu'effectivement on laisse un local commercial ou est-ce que ce sera de l'habitat, donc voilà

Monsieur le Maire – ben pour l'instant le local existe en tant que tel, je rappelle qu'à côté il y a une exploitation commerciale avec un propriétaire tervillois et une exploitante tervilloise qu'on n'a pas vocation à virer si vous me passez l'expression, de toute façon même si on le voulait je ne vois pas comment on pourrait faire, donc pour l'instant l'idée c'est de faire quelque chose qui soit sur ce site-là harmonieux et maîtrisé. Je vous dis si un jour les choses évoluent sur l'ensemble du bâtiment, ben on aura la pleine possibilité de faire évoluer les choses, voilà.


Le principe de base pour faire de l'urbanisme c'est d'avoir la maîtrise des choses, c'est-à-dire les quelques endroits où on n'a pas la maîtrise, on subit, TERLAC est un exemple il y en a d'autres et là la situation devient extrêmement compliquée quoi voilà.


Y a-t-il, Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – oui, là-dessus il faudrait aussi peut-être, bon vous avez raison quand on a la maîtrise foncière c'est beaucoup plus facile de savoir ce qu'on veut faire, mais par contre il serait bon d'avoir une réflexion parce qu'apparemment ces deux emplacements

Monsieur le Maire – d'avoir ? Je n’ai pas compris

Monsieur Le Lay – une réflexion sur le futur, c'est-à-dire que ces deux emplacements pourraient être aussi un accès ou se retourner vers le PAT, l'ancien PAT
Monsieur le Maire – vous avez tout à fait raison

Monsieur Le Lay – donc à la limite c'est pour ça que moi je me suis abstenu parce que c'est pas tellement visible, ce qu'on fait on laisse quelqu'un revenir

Monsieur le Maire – je tiens à vous rassurer, ce qui se fait aujourd'hui n'est que la traduction d'une réflexion urbaine qui est menée depuis 10 ans, il n'y a aucun changement, donc quand on cherche à contrôler ou à maîtriser ce site c'est notamment avec cette optique-là. Il y a à Terville besoin de commerces, il y a à Terville besoin d'espaces de type places, ce qui s'est fait sur Thomé où on a demandé au promoteur de repousser son bâtiment pour pouvoir y faire une place et il est bien évident que votre remarque est pertinente et justifiée, c'est quelque chose qui pourrait éventuellement se réfléchir avec les futurs projets sur le parc d'activité technologique, qui aujourd'hui dans la nouvelle configuration ne sont pas arrêtés hein puisque vous voyez comment est la limite de Thionville, on est tout près de la limite de Thionville, j'attends aussi de savoir ce que la Ville de Thionville souhaitera faire sur ce secteur-là quoi, voilà, mais je suis tout à fait d'accord avec vous, c'est bien comme ça que c'est vu hein.

Monsieur Le Lay – Si je peux me permettre, place de la Convention il y a aussi des bâtiments qui sont disponibles et lors d'une campagne électorale précédente vous vous étiez engagé à redynamiser ce cœur de Ville, c'est toujours dans un état de plus en plus déplorable, en plus le dernier commerce, la boulangerie a fermé

Monsieur le Maire – oui, et je vous ai dit déjà la raison, c'est que les gens qui exploitaient le commerce avant se sont comportés de manière malhonnête moralement, ils m'ont roulé, je ne peux pas vous dire mieux. Je vous redis ce qui s'était passé c'est très simple hein, je négociais avec eux, ils voulaient absolument aller sur le secteur Linkling, ils voulaient fermer ce magasin, je les ai aidés, on a dit du coup on récupérera dans des conditions financières acceptables ce site pour pouvoir effectivement le réaménager parce qu'on a besoin de commerces de proximité etc…, tout ça s'est passé très bien et ils m'ont roulé, j'ai pas été bon, parce que ça s'est réglé avec les responsables régionaux et puis un jour c'est monté à Paris, non, non, non nous on va le vendre, alors ça fait des années qu'ils essayent de le vendre et je leur ai dit à la fin la Commune aura ce bâtiment et c'est pas 10 que vous aurez, c'est 0,5 et c'est très exactement ce qui est en train de se passer. 

Alors il se trouve, c'est amusant mais vous êtes un bon partenaire de communication pour moi au Conseil Municipal, il se trouve qu'il y a moins d'une semaine j'ai appelé la jeune femme qui s'occupe de l'enseigne, j'ai dit Mademoiselle où en est-on ? Elle m'a dit oh je pense que c'est quelque chose que nous souhaitons de toute façon en région depuis le début et à mon avis ils sont en train de comprendre que de toute façon voilà et que là le bâtiment comme il est parti, ils vont devoir bientôt y faire des travaux en plus, voilà, non je pense que ça va tomber comme un fruit mûr, on aura perdu beaucoup de temps.
Monsieur Le Lay – oui bon là vous avez été naïf là je crois

Monsieur le Maire – ah ben j'ai été totalement naïf
Monsieur Le Lay – simplement c'est

Monsieur le Maire – je me permets de vous indiquer que quand vous avez signé certains contrats avec des établissements bancaires, vous avez été très naïf aussi hein, c'était pas tout à fait le même prix hein, là ça n'a rien coûté. Ça me coûte d'être ridicule ce soir en disant oui ben je me suis fait rouler, ben oui je me suis fait rouler qu'est-ce que vous voulez que je vous dise ? J'ai eu tort de croire à la parole de ces gens-là, oui
Monsieur Le Lay – non simplement, lorsqu'une cellule commerciale est déplacée, on peut obliger avant d'acter ou d'aller défendre le dossier pour la C2C, les obliger à remettre une autre activité pour éviter que ça reste vide et on sait très bien qu'une cellule commerciale qui est vide se dégrade très vite et ensuite plus personne n'en veut, c'est ça aussi le côté et ensuite ce qui s'est passé un peu dans les linklings, il y a des zones qui se sont un peu appauvries du fait qu'elles sont restées vides trop longtemps ou qu'il y avait un

Monsieur le Maire – oui bien sûr, bon là il y a pas mal de cellules qui se créent sur la commune, il y a un gros travail qui est en cours sur l'aspect commercial parce que c'est clairement un enjeu majeur, maintenant c'est vrai qu'on manque de fonds de commerces et quand on voit ce bâtiment-là, c'est un peu dommage, je suis tout à fait d'accord avec vous. Ceci dit l'idée sur la place de la convention c'est tout de même de faire un réaménagement global, en plus derrière vous savez il y a des Tervillois qui font quelques demandes sur leur foncier, enfin c'est un problème un peu plus complexe que juste ce bâtiment là et puis il y a les propriétés communales aussi qui méritent d'être complètement réaménagées donc c'est vraiment un ensemble cette place, on ne peut pas se permettre de se rater sur la place quoi, qui n'est pas très grande en plus. Donc voilà, ben écoutez
Monsieur Le Lay – oui mais au moins elle répondait à l'époque à un besoin du cœur du village où vous avez beaucoup de personnes âgées et c'est vrai on va dire pour quelqu'un qui est valide de traverser la rue de Verdun ce n’est pas un problème, mais pour les personnes âgées c'était sécurisant de pouvoir aller bon à cette marque commerciale et avoir, aller à la boulangerie, alors que là je pense que, c'était une priorité qu'on aurait pu

Monsieur le Maire – vous savez Monsieur Le Lay, je suis d'accord avec vous, maintenant pour être sérieux un instant et avancer, j'ai très modestement le sentiment qu'en 10 ans beaucoup a été fait globalement pour la population et notamment les personnes âgées, voilà, tout n'est certes pas parfait.
Monsieur Le Lay – simplement aussi là, donc on verra plus loin la maison de santé qui va être faite au pied de Décathlon

Monsieur le Maire – je ne sais pas pourquoi, depuis le début du Conseil je me dis mais c'est quand qu'il me pose la question

Monsieur Le Lay – non non simplement c'est dire que

Monsieur le Maire – non non mais je plaisante

Monsieur Le Lay – vous avez le Carré Le Kem qui est à peu près à vol d'oiseaux à 100 m, qui est de l'autre côté de l'autoroute et je pense qu'il aurait été mieux qu'une Maison de la Santé vienne de ce côté-ci ou au cœur du Village, qui aurait mieux répondu à un besoin des personnes

Monsieur le Maire – moi si vous me sortez votre chéquier et que vous dites voilà je fais don à la Commune de 4 millions pour qu'elle construise elle-même une Maison de la Santé où nous le voulons élus, je suis tout à fait d'accord. Voilà c'est un projet privé, dont je me réjouis, que je pousse parce que le promoteur souhaitait faire, vous savez il avait racheté une opération sur laquelle il y avait eu un permis de construire et finalement il est venu nous voir et il souhaitait avoir plus de mètres carrés, ce qu'il pouvait avoir légalement, donc j'étais quand-même bien embêté, eu égard au voisinage, à l'environnement etc… et puis ça me paraissait un peu trop dense, donc je lui ai dit, écoutez il est peut-être plus judicieux de faire une autre nature de projet et c'est comme ça que ce projet de Maison Médicale est sorti, oui j'aurais préféré l'avoir au cœur du village. Ce que je peux vous dire c'est que vont s'installer des médecins spécialistes sur Terville, il y a plusieurs installations qui arrivent, ce qui est bien, des choses qui rendent un service quotidien donc, bon c'est pas à moi de l'annoncer, ils l'annonceront eux-mêmes avec les promoteurs avec qui ils travaillent mais voilà, donc il y a de la proximité, du service de proximité qui arrive voilà, mais oui je suis d'accord avec vous.


Alors pour néanmoins faire une réponse plus globale à un problème qui est très important que vous soulignez, l'enquête qui a été faite auprès des personnes âgées ben révèle notamment un point sensible qui est la question du déplacement des personnes âgées surtout des personnes qui sont seules et il y en a beaucoup. On est en train de travailler à une proposition dans ce domaine-là, sachant que c'est coûteux mais voilà, alors déjà au FPA il y a quelques recherches… il y a quelques petites choses qui sont en train de se faire et  ça c'est réellement une préoccupation d'urgence quoi, c'est la raison du reste pour laquelle je peux aussi vous dire que dans les 3 ans à venir, puisqu'on parlait des finances, un gros effort va être fait en matière de, on va rebalayer toutes les dépenses de fonctionnement pour essayer de dégager des moyens d'agir notamment dans ces secteurs-là, sur les personnes qui sont fragilisées voilà.


Donc s'il n'y a plus de question, le point est ouvert, pardon excusez-moi, Monsieur Gébus.

Monsieur Gébus – juste une petite, restons bassement matérialistes, bien que vous ayez des assurances concernant certains financements, imaginons qu'on n'obtienne pas les financements pour ces différentes acquisitions, quid des éventuelles pénalités, j'imagine qu'il y en a enfin je
Monsieur le Maire – non dans ces dossiers-là il n'y en a pas.

Monsieur Gébus – il n'y en a pas

Monsieur le Maire – parce que je vais vous dire les acheteurs, il y a pleins d'acheteurs privés qui pour parler trivialement font la gueule de ne pas pouvoir mettre la main là-dessus surtout à ce prix-là, voilà, donc nous faisons une très bonne affaire, donc effectivement je suis très libre de vous le dire, si jamais les financements ne sont pas obtenus dans les conditions qu'on espère, on n'achètera pas, voilà quoi, cela dit je n'ai pas trop d'inquiétude et on ne va pas parler de 6 %, ni sur 30 ans, voilà.


Donc s'il n'y a plus de prise de parole, le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté. Je vous remercie.


Monsieur Le Lay, j'en arrive au point n° 9 que je voulais entamer tout à l'heure, qui est donc le fameux terrain sur lequel se trouve RVI.
Point n° 9 -
Acquisition d'un ensemble immobilier avec bail commercial situé rue de Verdun
Rapporteur : Monsieur le Maire

Donc la situation sur ce foncier est la suivante, il a fait l'objet d'une acquisition suite à une transaction qui s'est réglée l'année dernière le jour de Noël je crois en gros, donc que j'ai découverte quand j'ai reçu la DIA le 2 ou le 3 janvier, ce qui ne m'a pas nécessairement fait plaisir je ne vous le cache pas, voilà c'est comme ça. Bon, aujourd'hui dans des conditions qui sont dans le prix des domaines nous pouvons procéder à cette acquisition, il y a plusieurs hypothèses.


Première hypothèse, les choses restent en l'état et le locataire qui est aujourd'hui, qui a aujourd'hui un bail précaire signe avec la Commune un bail commercial, voilà et nous verse un loyer de 4 500 – 5 000 – 6 000 € et puis c'est tout. Bon et du reste je sais que c'est une hypothèse qui ne déplairait pas au locataire en place qui ferait notamment des travaux à ce moment-là sur ce site.


Deuxième hypothèse, le propriétaire du terrain d'à côté qui souhaite en opérer la cession à l'un ou l'autre promoteur, on en a déjà eu deux qui sont venus, un troisième qui pointe le bout du nez, veut réaliser une opération sur ce site, donc ce que je lui ai dit, c'est que c'était envisageable si en termes d'urbanisme ça pouvait nous convenir, qu'aujourd'hui la priorité à Terville c'est notamment que sortent des maisons accessibles à la population parce que c'est ça la grosse demande, que par ailleurs il fallait que ça soit un aménagement qualitatif parce qu'on est sur le traitement d'une entrée de Ville et que surtout si jamais une opération devait se faire, c'est sur la totalité de la parcelle, on peut pas avoir RVI qui reste et puis à côté faire de l'habitat. Donc ça supposerait qu'il fasse l'acquisition auprès de la Ville de ce terrain et je peux d'ores et déjà vous dire que j'ai annoncé que l'acquisition ne pourrait pas se faire en-dessous de 900 000 €, voilà, c'est aussi simple que ça.


L'objectif prioritaire là-dessus c'est quand même de traiter cette entrée de Ville et accessoirement peut-être, je dis bien peut-être mais je devrais dire probablement ou de manière certaine si une opération sort, de régler le problème des ateliers voilà, parce que le site des ateliers tel qu'il est aujourd'hui. Ben on a pris un engagement de refaire des ateliers, mais surtout on a la nécessité d'assainir ce secteur, c'est quand même pas super beau comme bâtiment communal, c'est pour le moins vieillot. 

Voilà la situation, donc on en est aujourd'hui à avoir cette possibilité d'acquisition au prix des domaines étant entendu que je prends les mêmes réserves que j'ai données tout à l'heure à l'intention de Monsieur Gébus, c'est que si il n'y a pas un financement dans des conditions qui nous satisfont parce que là c'est une somme qui est un peu plus importante, on ne procédera pas à cette acquisition voilà. Simplement si on ne procède pas à cette acquisition, il faut savoir que RIV ou une exploitation industrielle restera à cet endroit, à l'entrée de Ville, voilà, ce que je trouverais dommage, sur ce, le débat est ouvert.
Monsieur Mescolini – Oui, je voulais juste vous poser une question Monsieur le Maire. Est-ce que ce sont des terrains propres ou des terrains qui sont pollués.

Monsieur le Maire – Je partage totalement votre préoccupation et on en a parlé cet après-midi en préparation du Conseil Municipal avec les services, voilà, et on va être très très vigilant sur ce point, vous avez tout à fait raison, je suis entièrement d'accord avec vous. On sait qu'il y a potentiellement une pollution de nature type hydrocarbures et huiles, est-ce que c'est juste une pollution de surface, est-ce qu'elle est plus importante voilà, mais ça c'est un point sur lequel on va être très vigilant, ça on est tout à fait d'accord, vous avez raison. Ben s'il y a pollution, il faudra en évaluer le coût mais il n'est pas question que l'on perde de l'argent quoi, enfin en clair voilà c'est très simple. Mais je suis, j'ai eu le même réflexe que vous encore cet après-midi, j'ai reposé la question de la pollution parce que, oui je pense qu'il faut être, il faut être attentif sur ce point-là, sur ce bâtiment-là particulièrement quoi.


Ah oui, chose aussi importante, si une opération de construction devait se faire, j'ai également posé comme condition qu'il y ait un déplacement de la ligne à haute tension, parce que je pense qu'aujourd'hui on ne fait plus des habitations avec une ligne à haute tension au-dessus quoi, donc une étude a été faite par les services avec ERDF pour le déplacement de la totalité de la ligne de Terville, hein, donc les coûts sont fixés etc, etc, à prendre en charge par les promoteurs privés, ça c'est pas à la Ville d'en supporter le coût sauf si elle a des terrains sur le trajet quoi.

Y a-t-il, Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – Oui, ben c'est dommage qu'on n'avait pas toutes ces informations là le soir de la commission, on avait que quelques éléments

Monsieur le Maire – vous avez raison

Monsieur Le Lay – ensuite Monsieur, que vont devenir les anciens ateliers ?

Monsieur le Maire – ah ben les anciens ateliers, si nous pouvons faire ce que nous espérons, feront un très beau foncier propriété de la Ville. Donc on aura tout le loisir là pour le coup de décider ce que l'on veut y faire, et je vous dirais très simplement qu'on a plusieurs possibilités.


Première possibilité, céder ce foncier, sur le marché je dirais que ça couvrirait quasiment la totalité du coût des ateliers, parce que c'est ça le but.


Deuxième possibilité, y réaliser nous-même une opération et garder ces logements patrimoine, voilà c'est du patrimoine qui sera là pour la Commune et qui en plus serait utile et rendra service.


C'est les deux grandes hypothèses qui s'offrent à nous. J'ai demandé au promoteur, mais je ne suis pas sûr que cela je l'obtiendrai, que la Commune puisse dans des conditions financières exceptionnellement intéressantes faire l'acquisition sur les fonciers dont on est en train de parler, ceux d'à côté de ceux qu'on se propose d'acquérir, de la surface nécessaire à la réalisation des nouveaux ateliers voilà, maintenant ça dépendra de leur bonne volonté ou de ma capacité à les convaincre de l'intérêt pour eux de faire comme ça quoi, voilà.
Monsieur Le Lay – Je pense qu'il y a plusieurs propriétaires, parce que là on parle des terrains de RVI et du terrain de B.C., mais il y a encore, il y a encore

Monsieur le Maire – il n'y a que deux propriétaires

Monsieur Le Lay – et d'autres terrains quand même si on vient jusqu'aux Acacias ?
Monsieur le Maire – non non, il n'y a que deux propriétaires

Monsieur Le Lay – il n'y a que deux propriétaires.

Monsieur le Maire – oui

Monsieur Le Lay – ensuite on en a parlé à la commission, B.C., moi j'ai cru qu'on était en train de faire une aire pour les gens du voyage, non ce n’est pas le cas, à côté de
Monsieur le Maire - pas à ma connaissance mais vous savez on n'est pas toujours au courant de tout hein
Monsieur Le Lay – pas apparemment. Simplement aussi j'ai attiré l'attention à la commission, j'espère qu'on vous l'a remontée cette information c'est que dans d'autres domaines des promoteurs et des bons parleurs il y en a pas mal et y compris au niveau de l'agglomération, je me rappelle qu'à l'époque avec Monsieur Jean-Marie Demange et après y compris avec Monsieur Weiten il y avait des grands projets sur des zones ou que, l'agglomération vous me direz a pris, a eu l'acquisition, elle a dépollué, elle a rasé des maisons, elle a engagé des frais assez conséquents et puis ensuite le promoteur il était défaillant donc là aussi
Monsieur le Maire – comme sur TERLAC par exemple, comme sur l'opération TERLAC par exemple

Monsieur Le Lay – oui mais là aussi, il faudrait quand même et je pense que vous êtes bien placé, c'est-à-dire que lorsqu'un propriétaire de terrains fait une demande de permis de construire, si il est dans les normes, on ne peut pas la refuser premièrement.


Deuxièmement, moi ce que
Monsieur le Maire – c'est l'éternel problème, et vous savez ce que j'ai déjà dit publiquement sur ce point-là

Monsieur Le Lay – ce que j'avais sollicité à l'époque, c'est qu'à un autre niveau ou même à l'échelon national, il faudrait peut-être qu'il y ait une réflexion, c'est qu'on va dire qu'il y ait une garantie ou une qualification de certains promoteurs parce qu'en plus ces promoteurs on les retrouve dans d'autres collectivités où ils ont fait, ils ont eu les mêmes problèmes, donc là aussi quand même c'est dommageable qu'on pénalise la collectivité et on pénalise les gens qui ont investi leurs quelques économies et qui se retrouvent au bord de la route
Monsieur le Maire – donc vous voyez, finalement on est d'accord, la Commune doit devenir promoteur et faire 100 % des promotions à Terville, voilà. Finalement, je me pose des questions sur mon évolution politique quand même parfois.


Oui, je suis d'accord avec vous, je suis super prudent sur ces opérations-là, c'est une discussion qui dure depuis des années, depuis des années je dis aux promoteurs il n'y aura pas d'opération sur ce site là aussi longtemps qu'il n'y aura pas un projet d'ensemble, avec toutes les garanties qui conviennent, avec un promoteur, ce que je n'ai pas le droit de faire, sérieux et solide pour pas que l'on se retrouve avec des gens malheureux comme on l'a sur certaines opérations, voilà bon, maintenant.

Monsieur Le Lay – vous savez aujourd'hui sérieux et solide, en l'occurrence le promoteur de ce projet-là, il était sérieux et solide, il y a eu un passage difficile et puis bon voilà et je pense que dans les mois à venir, je pense que la solidité de certaines entreprises qui sont sérieuses vont être en grande difficulté pour 2012

Monsieur le Maire – ben je ne suis pas devin, même si je pourrais comme vous l'avez vu dans la presse parfois lire dans les entrailles de sanglier comme dans Astérix, cela dit qu'est-ce que l'on peut dire aujourd'hui, des promotions sont sorties à Terville, se sont bien passées et se sont bien vendues, voilà. On est encore sollicité, je m'efforce de modérer l'ardeur de certains en disant il ne faut pas qu'il y ait trop qui se fasse en même temps, parce que c'est dangereux, je suis tout à fait d'accord avec vous, ça c'est, et ce que j'ai coutume de dire c'est qu'un promoteur qui gagne de l'argent c'est la meilleure garantie qu'on n'ait pas de problème, par contre un promoteur qui commence à perdre de l'argent, oui ça après c'est l'enfer. Donc vous avez raison de dire qu'il faut être prudent, c'est la raison pour laquelle je dis aussi au promoteur mais je ne peux que leur dire, je ne peux que négocier, je ne peux pas leur imposer, que ce serait bien qu'on arrête de faire du produit investisseur et que la demande aujourd'hui c'est pour du logement un peu grand, il y a plusieurs types de cibles aujourd'hui qu'on peut avoir et sur ce site-là j'ai dit que ce qui nous semble demandé aujourd'hui c'est de la maison avec un petit jardin accessible en termes de prix, voilà, parce que ça c'est une demande qui existe aujourd'hui plutôt que je ne sais pas à cet endroit-là il y a 400 logements qui pourraient être faits, mais bon. Voilà où on en est pour l'instant quoi.

Je crois que le point sensible là-dessus c'est celui que Monsieur Mescolini soulignait, c'est la pollution, là il faut que l'on fasse attention, ça c'est clair.


Y a-t-il d'autres prises de parole ?


Sinon le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient.


Le point est adopté, je vous remercie.


Monsieur Le Lay je suis bien au point n° 9 ?
Monsieur Le Lay – inaudible sans micro
Monsieur le Maire – c'est bien, je savais que je pouvais compter sur vous.


Alors acquisition d'un immeuble situé chemin Saint Pierre.

Point n° 10 -
Acquisition d'un immeuble situé chemin Saint Pierre
Rapporteur : Monsieur le Maire

Donc là il s'agit de la maison dite Oeslick qui se trouve sur le PAT, c'est ce que j'évoquais tout à l'heure donc on est, on est d'accord avec les propriétaires, on est dans l'évaluation des domaines, c'est le dernier morceau qui manquait sur le PAT, voilà, c'est un petit peu différent que les sujets de tout à l'heure. 

Y a-t-il, oui je vous en prie.

Monsieur Le Lay – Sur ce point 10, à la commission j'ai voté pour, parce qu'il y a une visibilité et c'est logique que ce dernier petit morceau soit dans l'ensemble du PAT de telle manière que l'on puisse y travailler et développer ce
Monsieur le Maire – Y a-t-il d'autres prises de parole ?


Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Et bien je vous remercie.


Au point n° 11, Monsieur Wacheul va évoquer la question du SYDELON.

Monsieur Wacheul – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 11 -
Convention avec le SYDELON fixant les modalités de versement de la participation 2011
Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL

L'avis de la commission favorable.

Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point technique ? Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – Bon je vais peut-être me répéter, mais c'est vrai, je le dis à chaque fois c'est les ordures ménagères et l'eau potable sont les deux éléments qui vont, qui pénalisent déjà aujourd'hui mais qui vont encore pénaliser plus nos concitoyens et je l'ai dit à la commission, il y a une agglomération pour ne pas la citer Cattenom où ils ont fait le calcul et Monsieur Paquet a acheté du matériel, a embauché des gens et il fait se travaille moins cher que ces grands groupes et c'est vrai, bon c'est un syndicat et c'est vrai que plus on est, normalement plus on est grand moins ça devrait coûter au nombre d'habitants donc simplement en tant que vice-président et membre de ce syndicat, j'aimerais que vous défendiez le principe d'essayer de voir, je pense que du côté de Val de Fensch ils l'ont fait partiellement, à Thionville bon pas l'Agglo mais Thionville le fait aussi, qu'on essaye une réflexion à court terme pour, de manière à bien maîtriser
Monsieur le Maire – sur ce point-là je vais vous faire deux remarques.


La première c'est que vous connaissez mon point de vue, moi, je ne pars pas du principe que le service public est moins efficace. Maintenant j'ai tenu encore récemment un propos qui choque, je vais le tenir à nouveau, la garantie de l'emploi à vie quelles que soient les circonstances est incompatible avec la nature humaine. Je veux dire si on veut sauver le service public, il faut réformer le statut, tout en aménageant de lourdes protections pour les fonctionnaires parce que c'est nécessaire notamment en cas d'alternance politique mais il faut que l'on sorte de ce système-là, parce qu'honnêtement je veux dire on le voit tout le temps, quand un individu, alors c'est pas le cas de tout le monde évidemment, a l'assurance que quoi qu'il fasse, qu'il travaille ou pas, qu'il fasse bien ou mal voilà, il ne lui arrivera rien, ben je vais vous dire ça ne marche pas. Donc aujourd'hui à mon avis la vraie cause de la chute du service public c'est ça et si on ne s'attaque pas à ça de toute façon il n'en restera plus rien dans allez 5 ans. Charge aux fonctionnaires et aux représentants des fonctionnaires de changer, d'évoluer peut-être sur cette question et d'apporter des solutions parce que des garanties il en faut, ça c'est une première remarque. 

En vous confirmant donc que je ne suis pas du tout dans l'idée de dire le privé c'est systématiquement mieux, pour ce qui me concerne dans un certain nombre de domaines, je serais tout à fait pour une intervention publique, alors d'une part une intervention publique qui doit être efficace et performante et d'autre part peut-être une intervention publique qui a d'autres vertus y compris en termes d'insertion etc, etc… c'est un vrai sujet notamment pour les communes voilà. Je n'ai pas de position idéologique là-dessus. 

Sur la question des ordures, ouais c'est un débat récurrent dans le secteur avec notamment le problème de la régie de Thionville, il faut dire les choses comme elles sont et je comprends la position de la Ville de Thionville sur ce point. Alors maintenant, soyons clairs aussi toutes ces histoires là ça se règle après entre élus professionnels et je ne suis pas sûr que la vraie question honnêtement ce soit l'intérêt général. Voilà, il y a derrière ça tout un jeu d'ombres, un théâtre politique, voilà nous on est adhérent à un immense truc, voilà et on peut y apporter notre contribution intellectuelle comme on l'apporte dans d'autres syndicats, mais vous savez c'est un des problèmes de l'intercommunalité. L'intercommunalité pour moi aujourd'hui c'est la déresponsabilisation des élus, parce que finalement il n'y a plus que quelques grands élus qui commandent et puis c'est tout, voilà, je pense que c'est un vrai problème, voilà ce que je peux vous dire, maintenant oui oui, moi j'entends ce que vous dites hein
Monsieur Le Lay – je pense déjà

Monsieur le Maire – quelle que soit ma position, ça n'y changera rien

Monsieur Le Lay – vous pouvez quand même défendre le principe

Monsieur le Maire – ah mais j'ai toujours dit dans le cadre des bureaux de l'Agglo etc… que moi je ne suis pas contre par principe une régie, j'ai toujours considéré qu'il fallait au moins regarder les deux possibilités, maintenant je vous redis le vrai problème aujourd'hui, si on pouvait traiter les problèmes de personnels quand ils surgissent et ben je vous assure qu'on aurait plus de régies. Aujourd'hui vous vous retrouvez avec des embauches à vie et vous, pardonnez-moi l'expression il faut dire les choses comme elles sont, vous trainez des boulets qui voilà, demandez aux fonctionnaires, c'est les premiers à dire pourquoi certains travaillent et pas d'autres enfin je veux dire bon, sans tomber dans la caricature, je veux dire le statut est le problème aujourd'hui pour moi du développement  des régies. Et vous avez des personnes, il y en a ici à la commune, ben voilà vous ne pouvez rien faire, vous ne pouvez rien faire, quand vous devez faire des choix de développement d'un nouveau service, à un moment vous vous dites ouais c'est plus simple comme ça, je ne suis pas sûr que c'est toujours la meilleure solution mais entre de multiples contraintes on choisit la moindre. 


Ceci étant dit, s'il n'y a plus de prise parole on passe au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Monsieur Wacheul sur un point qu'on vient de résumer, un exercice facile sur un point comme ça

Monsieur Wacheul – oui

Monsieur le Maire – en gros, est-ce que c'est

Intervention sans micro.
Monsieur le Maire - oui de la même manière voilà. Donc au point n° 12, je me suis fait expliquer dans le détail les choses, donc si vous avez une après-midi il y a aucun problème, on organise au service des finances l'explication détaillée des choses, bon en gros ce qui est important de retenir je pense c'est que la solution qui est adoptée alourdit la charge sur la construction d'immeubles collectifs et l'allège sur celle de maisons individuelles voilà.

Maintenant Monsieur Wacheul, je vous laisse le plaisir de présenter ce point.

Monsieur Wacheul – vous avez tout dit alors
Point n° 12 -
Réforme de l'urbanisme – Fixation du taux de la Taxe d'Aménagement

Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL

L'avis de la commission favorable.

Monsieur le Maire – Qu'est-ce que vous voulez, quand on a plein d'inspecteurs des finances super géniaux il faut les occuper donc on invente, on retire, on refait etc… La fiscalité française c'est totalement illisible et absolument instable, voilà.

Monsieur Le Lay – Oui, bon c'est vrai que normalement elle aurait dû être beaucoup plus clarifiée avec le mélange des deux ministères là, simplement c'est vrai qu'à cette commission on a, parce que quand j'ai regardé on était à, avec la TLE on était à 3 points et on passait, vous passiez tout de suite au maximum mais donc comme Monsieur Wacheul a expliqué, on va dire les maisons individuelles vont être allégées et les gros promoteurs vont être sollicités on va dire, sollicités
Monsieur le Maire – c'est ça en résumé le point important oui

Monsieur Le Lay – voilà

Monsieur le Maire – Y a-t-il d'autres prises de parole ?


Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Alors participation pour voirie et réseaux spécifique à l'extension du réseau électrique rue le Kem à Terville. Monsieur Wacheul.

Point n° 13 -
Instauration de la Participation pour Voirie et Réseaux (PVR) spécifique à l'extension du réseau électrique rue le Kem à Terville
Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL

L'avis de la commission favorable.
Monsieur le Maire – Qui veut s'exprimer sur ce point ?


Sinon il est ouvert au vote.


Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – Simplement je remercie, c'est-à-dire qu'on nous a joint le plan parce que c'était le problème de sécurisation parce qu'il est juste au feu rouge de la descente rue du Kem, donc là c'est les frais du réseau électrique, mais le tricolore est pris dedans où c'est une autre

Intervention sans micro.
Monsieur Le Lay – ok c'est tout.

Monsieur le Maire – si le point, s'il n'y a pas d'autre question, le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Monsieur Wacheul au point n° 14 a la parole pour une bonne nouvelle c'est l'accélération enfin c'est une conséquence de la rapidité du chantier sur la cité de Verdun, bon rapidité qui est toute relative pour les habitants parce que je suis bien désolé de toutes les nuisances mais enfin ça avance plus vite que prévu, donc on est obligé de recaler notre échéancier.

Monsieur Wacheul – Voilà comme vous le dites.
Point n° 14 -
Modification de l'Autorisation de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) pour les travaux de réhabilitation de la Cité de Verdun
Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL

L'avis de la commission forcément favorable. 

Monsieur le Maire – Donc ça fait partie des choses justement qui nous font aussi recaler notre programmation financière, parce que bon il y a un petit impact quand même, autrement 

Monsieur Le Lay, pardon.

Monsieur Le Lay – oui simplement dans la, bon on nous a expliqué que maintenant autofinancement et emprunt c'était sur la même ligne, alors dans le but d'une lisibilité est-ce qu'il serait possible de les séparer, parce qu'un autofinancement et un emprunt c'est pas du tout, alors là on nous a dit que par rapport à ce programme les 603 700 € c'était que de l'autofinancement, alors il serait peut-être bon de le préciser, même si vous n'êtes pas obligé.

Monsieur le Maire – oui, oui on a bien enregistré votre demande, enfin du côté du service des finances, donc on avisera pour les prochaines délibérations avec ce type d'échéancier de paiement quoi

D'autres prises de parole sur ce point ?

Donc sinon il est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Demande de subvention concernant l'effacement des réseaux Cité de Verdun, phases 1 et 2, phases 3 et 4, Monsieur Wacheul.

Monsieur Wacheul – oui merci.

Point n° 15 -
Demande de subvention concernant l'effacement des réseaux de la Cité de Verdun, phases 1 et 2, phases 3 et 4
Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL
Monsieur le Maire – Interrogations sur un point qui est tout à fait technique ?
Monsieur Wacheul – avis favorable

Monsieur le Maire – Donc sinon le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté.


Monsieur Wacheul au point n° 16, pour une question de subvention également.

Point n° 16 -
Création d'une bibliothèque – médiathèque : Convention entre la Ville de Terville et la Région Lorraine dans le cadre du FEDER – 2007/2013
Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL

Avis favorable de la commission. 

Monsieur le Maire – Juste pour information, il y a une demande de visite de la part du Conseil Régional donc il y avait une première date qui avait été fixée mais ça n'allait pas, donc enfin une nouvelle date qui a été fixée au titre, en titre, en tant que financeur pardon.


Qui veut s'exprimer sur ce point ?


Sinon il est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, merci beaucoup.


Au point n° 17, subvention de fonctionnement au CCAS, Madame Vanduch.

Madame Vanduch – Merci Monsieur le Maire.
Point n° 17 -
Subvention de fonctionnement au Centre Communal d'Action Sociale Acompte 2012
Rapporteur : Madame Yolande VANDUCH

Avis favorable à la commission.

Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?


Sinon il est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté.


Monsieur Wacheul a la parole au point n° 18 pour le point concernant les ressources humaines. 

Monsieur Wacheul – Merci Monsieur le Maire

Point n° 18 -
Ressources Humaines
Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL
Monsieur le Maire – Je vous écoute.

Monsieur Wacheul – Donc deux abstentions, Madame Talarczyk, à la commission et Monsieur Le Lay.

Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?


Sinon il est ouvert au vote.


Qui s'abstient ? Donc j'imagine.

Qui est contre.


Donc le point est adopté, je vous en remercie.


Mademoiselle Fraquet a la parole pour le CUCS.
Mademoiselle Fraquet – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 19 -
Contrat Urbain de Cohésion Sociale – Financement des actions communales 2011
Rapporteur : Mademoiselle Sandra FRAQUET


L'avis de la commission est favorable.

Monsieur le Maire – Qui veut s'exprimer sur ce point ?

Sinon il est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Merci, le point est adopté.


Mademoiselle Fraquet pour les OVV de l'été 2011.

Mademoiselle Fraquet – Merci Monsieur le Maire.
Monsieur le Maire – pardonnez-moi ?
Madame Sausy – intervention sans micro, Madame Huot et moi nous ne prenons pas part au vote puisque nous faisons partie du conseil d'administration.

Monsieur le Maire – Excusez-moi pour ce manque d'attention.

Mademoiselle Fraquet – On a été trop vite parce qu'on commence à avoir faim en fait, c'est ça.

Point n° 20 -
Opérations Ville-Vie-Vacances – Subventions été 2011
Rapporteur : Mademoiselle Sandra FRAQUET

La commission a émis un avis favorable.

Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ? 

Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté.


Mademoiselle Fraquet, -oui, oui avec la même réserve sur votre participation au vote-, Mademoiselle Fraquet poursuit au point 21.

Point n° 21 -
Antenne locale de prévention spécialisée Apis-Emergence : Participation aux frais de fonctionnement 2011
Rapporteur : Mademoiselle Sandra FRAQUET
Monsieur le Maire – Des prises de position sur ce point ?


Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – Oui on s'en est expliqué en commission, c'est vrai qu'il faudrait, apparemment Emergence avait sollicité une autre subvention mais ils sont venus un peu tard et les relations entre la Ville et l'Association apparemment s'améliorent parce que c'est important qu'on travaille ensemble dans ce domaine-là
Monsieur le Maire – c'est le cas depuis toujours hein

Monsieur Le Lay – pardon ?
Monsieur le Maire – c'est le cas depuis toujours.

Mademoiselle Fraquet – Si je peux compléter Monsieur le Maire.


Les relations n'ont jamais été mauvaises avec l'association, on manque de lisibilité par rapport aux actions qu'ils mettent réellement en place avec les jeunes. Par contre, le besoin de prévention existe sur la commune et on a un fort partenariat qu'on est en train de développer et de peaufiner avec le Conseil Général puisqu'on est des partenaires financiers de cette association pour que justement il y ait d'une part plus de lisibilité et un partenariat plus fort de cette association avec les autres associations tervilloises mais pas avec la commune, on a toujours eu des bons rapports.

Monsieur Le Lay – De toute façon c'est la compétence du département et donc c'est ce qu'on avait dit à la commission, c'est qu'il y ait des relations avec d'autres partenaires de telle manière à repérer plus rapidement et à intervenir plus rapidement voilà simplement, on avait parlé du contrat local, enfin il y avait d'autres principes à l'époque, il serait bon qu'on améliore ces relations entre associations.

Mademoiselle Fraquet – ça fait plusieurs mois qu'on mène un travail important et intéressant de développement de cette politique notamment avec les partenaires du Conseil Général pour comme je vous le disais tout à l'heure affiner les relations entre associations et repérer au plus près des besoins les jeunes en difficulté et leurs familles éventuellement, mais là je parle des jeunes parce que le public ciblé par la prévention spécialisée est un public de 11 à 25 ans.

Monsieur le Maire – D'autres prises de parole ?


Sinon le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté.


Alors un petit mot sur l'ATEJ que j'ai rencontré, enfin dont j'ai rencontré le Président il y a quelques temps, très peu de temps, notamment à l'initiative d'élus du Conseil Municipal qui soulignaient la délicatesse de la situation, donc on sera amené en décembre à délibérer sur une subvention exceptionnelle de nature à couvrir une situation déficitaire de l'association notamment liée à des difficultés qu'ont des familles d'accéder aux services qu'elle propose, donc notamment à des problématiques de recettes.


Globalement donc ce que j'ai dit également au Président c'est que la logique pour moi était la suivante, il lui appartient dans les meilleures conditions économiques évidemment de faire son budget et il nous appartient à nous élus en tant que de besoin si on le décide de diminuer le coût d'accès aux services pour la population suivant des critères à définir et le cas échéant d'aider des Tervillois à accéder à ce service, mais l'association elle doit fonctionner avec ses coûts réels, sa situation difficile n'était pas du tout liée à des problématiques de gestion ou à une façon un petit peu légère de dépenser l'argent bien au contraire. Donc je voulais vous le signaler parce qu'au mois de décembre il conviendra de délibérer sur une subvention exceptionnelle de l'ordre de 
50 000 € voilà, ce qui est significatif, mais les nouvelles qu'ils nous annoncent ne sont pas bonnes quant à la situation qu'on connaît tous socialement, parce que ça c'est là, ça c'est vraiment le problème. 

Au-delà de ça, le travail est en train d'aboutir sur la transformation de l'association, enfin la qualification de l'association en centre social et des demandes de travaux ont également été faites, donc certains travaux ont été j'allais dire commandés tout de suite aux services et d'autres travaux devront rentrer dans le cadre d'investissements un peu plus lourds ultérieurs voilà. Je voulais juste vous redonner ce petit point en remerciant l'association parce que ils font quand même un gros travail et ils sont venus nous voir en dernière limite après avoir épuisé tout un tas de possibilités d'économies et de solutions même bien au-delà d'ailleurs de ce que nous leur aurions demandé quoi, voilà.


Sur ce Mademoiselle Fraquet, Monsieur Le Lay si ça ne vous dérange pas, bon allez-y tout de suite, ça a peut-être plus de sens que vous vous exprimiez tout de suite.
Monsieur Le Lay – Non simplement ça serait peut-être plus le rôle du CCAS de voir les problèmes des familles en difficulté que ce soit la collectivité, je comprends très bien d'ailleurs on l'a dit, dans les mois qui viennent, dans les années qui viennent des familles en difficulté, elles vont être de plus en plus nombreuses et je pense que là c'est le rôle d'une collectivité, c'est malheureux à dire, mais de pallier aux carences d'autres partenaires.
Monsieur le Maire – Alors je ne sais pas si elles seront de plus en plus nombreuses mais ce qui est sûr c'est qu'actuellement elles le sont ça c'est certain, voilà et qu'effectivement vous avez tout à fait raison, c'est le sens de ma remarque, l'association elle donne un service dans les meilleures conditions qu'elle peut et nous devons nous élus à travers le CCAS le cas échéant prendre la décision de dire une journée de périscolaire ou d'activité pour un jeune à l'ATEJ c'est pas, je vous donne pas les bons chiffres, ce n'est pas 15 ou 20 euros mais pour telle personne sous telle condition ça sera 7 ou 8 voilà, donc ça c'est à nous de mener la réflexion sur ce point

Monsieur Le Lay – voir par rapport au quotient familial et voir par rapport aux familles nombreuses où il y a deux ou trois enfants qui y participent

Monsieur le Maire – tout à fait

Monsieur Le Lay – ça serait malheureux que des parents ne puissent pas mettre deux ou trois enfants parce qu'ils n'ont pas les moyens de les mettre, donc l'enfant trouvera ça comme une injustice

Monsieur le Maire – une enquête est en cours qui confirme un point très sensible sur ce point-là, c'est aussi celui des femmes qui ont des enfants et qui sont seules, et qui ne trouvent pas de solution de garde, là économiquement à un moment les choses ne deviennent plus supportables et je pense que, en tout cas c'est une discussion qui a démarré entre nous, qui viendra au Conseil Municipal, je pense que ça fait partie des choses sur lesquelles nous serons appelés le cas échéant à investir, à investir oui, voilà. Ceci dit Mademoiselle Fraquet a la parole.

Mademoiselle Fraquet – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 22 -
Contrat Educatif Local 2011 – Subvention à l'Association Tervilloise de l'Enfance et de la Jeunesse
Rapporteur : Mademoiselle Sandra FRAQUET
Monsieur le Maire – Qui souhaite prendre la parole sur ce point ?


Sinon il est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous remercie.


Mademoiselle Fraquet pour la participation de la commune au financement des enfants, de la scolarité des enfants inscrits en classe spécialisée de La Milliaire. 
Mademoiselle Fraquet – Merci Monsieur le Maire.
Point n° 23 -
Participation de la commune au financement des enfants inscrits en classe spécialisée à l'école élémentaire La Milliaire
Rapporteur : Mademoiselle Sandra FRAQUET
Monsieur le Maire – Des interventions sur ce point technique ?

Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Monsieur Wacheul pour le dénouement de l'affaire du SIEOM.

Monsieur Wacheul – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 24 -
Syndicat Intercommunal pour l'Elimination des Ordures Ménagères - Approbation du compte de gestion et du compte administratif
Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL

Avis de la commission favorable. 
Monsieur le Maire – Des prises de parole sur ce point ?


Sinon il est ouvert au vote.


Qui est pour ?
Intervention inaudible

 Monsieur le Maire - Oui il faut le faire de temps en temps oui.


Je vous remercie.


Au point 25, Monsieur Le Lay c'est ça ? Oui, Monsieur Tomaz a la parole.

Monsieur Tomaz – Merci Monsieur le Maire.

Intervention sans micro.
Monsieur le Maire – oui avec la réserve habituelle, donc je vous explique pourquoi ou vous pouvez l'expliquer le cas échéant, c'est eu égard à ses fonctions, aux fonctions de Madame Vogel dans l'administration des finances de l'Etat, voilà donc elle est forcément amenée à être en contact avec un certain nombre de dossiers d'intercommunalités ou de structures voilà, sur ce Monsieur Tomaz.

Monsieur Tomaz – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 25 -
Communauté d'Agglomération "Portes de France-Thionville" – Modification statutaire – prise de compétence facultative "Enseignement Supérieur – Recherche"
Rapporteur : Monsieur Joaquim TOMAZ
Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?

Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Au point n° 26, Monsieur Tomaz a à nouveau la parole pour la prise de compétence pour l'étude, la création d'une zone de développement éolien qui pour le coup a fait l'objet de quelques débats contrairement à la prise de compétence enseignement supérieur.

Monsieur Tomaz – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 26 -
Communauté d'Agglomération "Portes de France-Thionville" – Modification statutaire – prise de compétence pour l'étude, la création et la réalisation de zones de développement éolien
Rapporteur : Monsieur Joaquim TOMAZ
Monsieur le Maire – Ca va Monsieur Tomaz ?
Monsieur Tomaz – ça va

Monsieur le Maire – aïe le morceau est dur à avaler alors je ne vous cache pas que sur le plateau, je pense qu'il va y avoir des grincements dans les chaumières hein, c'est un sujet qui n'a pas l'apparence de la sensibilité mais qui l'a, je ne sais pas comment les choses vont se passer, il y a déjà eu quelques débats, je pense qu'il y a beaucoup de positions qui ne se sont pas trop exprimées voilà, bon.


Ceux d'entre vous qui veulent s'exprimer sur ce sujet, vous avez la parole.

Monsieur Le Lay – Je pense que là, on voit que se rapprocher d'autres agglomérations parce qu’on ne peut pas couper un plateau en deux ou une vallée en deux, donc je pense qu'il serait bon d'élargir l'étude, pas se limiter à Portes de France et de voir d'autres partenaires.
Monsieur le Maire – Je pense que c'est un sujet Monsieur Le Lay, vous avez raison, je pense que c'est un sujet ultrasensible, on parle beaucoup de l'éolien actuellement, on dit toutes sortes de choses, on lit aussi d'un point de vue scientifique des choses un peu moins sympathiques que les seules économies d'énergie notamment sur l'impact que ça a sur les populations, les populations animales environnantes, la qualité de vie et autres, je suis bien content en tant que Maire de ne pas être concerné par une problématique de ce genre, pour l'instant, voilà.


S'il n'y a pas de prise de parole autre, le point est ouvert au vote.


Qui est contre cette prise de compétence ?


Qui s'abstient ?


Donc c'est adopté, je vous remercie.


Au point n° 27, donc Monsieur Tomaz est le rapporteur du rapport annuel de la CA accompagné du compte administratif, bon je pense que, sauf si Monsieur Tomaz insiste pour le lire de la première à la dernière page, moyennant quoi je ne suis pas sûr qu'il va se faire beaucoup d'amis ici, ça relèverait plus de l'exercice de lecture qu'autre chose.


Bon vous avez eu le document, un peu comme pour tous les rapports d'activité, voilà.

Point n° 27 -
Communauté d'Agglomération "Portes de France-Thionville" – Rapport annuel 2010 retraçant l'activité de l'EPCI, accompagné du Compte Administratif
Rapporteur : Monsieur Joaquim TOMAZ
Monsieur le Maire – Donc s'il n'y a pas d'expression, nous prenons donc acte de cette présente communication.


Même problématique pour le… avec pour rapporteur Mademoiselle Fraquet.

Point n° 28 -
Syndicat Intercommunal pour l'étude et la réalisation de projets d'implantation de structures universitaires dans l'agglomération thionvilloise : rapport d'activité 2010.
Rapporteur : Mademoiselle Sandra FRAQUET
Monsieur le Maire -
Bon vous avez là aussi les éléments, vous avez vu que de toute façon la compétence est transférée à l'agglo, je n'ai pas d'observation particulière si ce n'est de prendre acte.

Monsieur Froelicher pour le SISCODIPE, vous ne m'en voudrez pas trop si nous procédons de la même manière.

Intervention sans micro.
Monsieur le Maire – Tout à fait, on n'imagine pas à quel point les fonctionnaires du service des finances de l'Etat travaillent et la multiplicité des entités qu'elle surveille.

Point n° 29 -
SISCODIPE – Rapport d'activité 2010
Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe FROELICHER
Monsieur le Maire – Donc y a-t-il sur le SISCODIPE des remarques particulières ?


Enfin nous avons la problématique de notre concessionnaire gaz GRDF avec pareil un rapport d'activité qui est présenté par Monsieur Ackermann, est-ce qu'il appelle des questions ou des interrogations particulières ou est-ce que Monsieur Ackermann a des commentaires particuliers à faire.

Monsieur Ackermann – Pas de commentaire particulier.

Point n° 30 -
GRDF – Rapport d'activité 2010
Rapporteur : Monsieur Raymond ACKERMANN
Monsieur le Maire – Donc dans ces conditions, nous avons épuisé l'ordre du jour et la parole est à, pardonnez-moi, enfin on va donner la parole à Monsieur Le Lay, vous-même après et j'ai un point divers également pour conclure.


Donc Monsieur Le Lay je vous, enfin nous vous écoutons pardon.

Monsieur Le Lay – Merci. Simplement avant d'attaquer, c'est par rapport aux gens du voyage donc par boutade je l'ai dit tout à l'heure, je croyais qu'on allait faire des gens du voyage chez
Monsieur le Maire – s'il vous plait pas de dissipation avant la sonnerie de fin de classe sinon Monsieur Le Lay va

Monsieur Le Lay – BC, apparemment c'est un domaine privé, je l'ai dit à la commission nos voisins Maire de Florange a eu les mêmes soucis sur un ancien Aldi où les gens du voyage sont venus et je pense que c'est, quand on voit qu'on a mis 2,4 millions pour créer une aire des gens du voyage commune entre Thionville et Terville enfin au nom de l'Agglo, il y en a une autre de 45 places qui va se faire à Yutz, il y en a une qui est faite sur Rustroff et apparemment elles ne sont pas pleines et même on a du mal à ce que les gens y viennent. Alors est-ce qu'il ne serait pas bon, alors là aussi je parle au niveau de l'Agglo en tant que votre qualité de vice-président, qu'on essaye de se mettre ensemble pour être plus réactif parce que le problème c'est que les gens du voyage sont très réactifs de ce côté-là, dès qu'ils trouvent un endroit très convenable avec de l'eau et de l'électricité pas trop chers, ils y viennent plutôt que d'aller dans une aire des gens du voyage que l'on a financée, que l'on entretient et donc ça nous fait quand même un double coût, alors là simplement ma question c'est que au niveau de l'Agglo il faudrait peut-être voir et y compris même et là je vois ça serait au niveau peut-être des Agglos limitrophes de telle manière qu'on soit plus réactif et qu'on mette en place des systèmes de telle manière à expliquer à ces gens qu'on a investi, qu'on a financé des domaines et qu'ils s'y tiennent.
Monsieur le Maire – Alors deux choses là-dessus Monsieur Le Lay, d'abord maintenant que la presse n'est plus là on peut dire la vérité, à la Communauté d'Agglomération personne n'a rien à dire. Je ne connais pas un seul vice-président qui ait quelque chose à dire sur quoi que ce soit, je vous mets à l'aise, voilà c'est la réalité des choses. Donc moi je ferai part de votre suggestion, après on en arrive à une situation qu'on a tous, qu'on est bon nombre à avoir supputée voilà, on a fait les aires, ça a coûté beaucoup d'argent, ça fonctionne pas forcément, il y a des endroits où ça fonctionne en France je ne sais pas pourquoi, il y a peut-être des implications humaines, associatives beaucoup plus fortes peut-être, je vous cache pas que je ne connais pas assez le sujet pour pouvoir vous donner une réponse intelligente. Aujourd'hui juridiquement les choses sont dans l'ordre, ça permet d'agir de manière beaucoup plus rapide avec des procédures judiciaires adaptées bon voilà quoi. Il restera toujours très difficile pour un cadre institutionnel d'agir efficacement contre, même si je n'aime pas trop le contre, des hommes et des femmes qui le rejettent et qui vivent comme ils l'entendent voilà, c'est pas une situation, c'est géré au coup par coup, je ne vois pas de solution, je vous dis il y a des endroits en France où manifestement ça marche mieux, il y a peut-être des raisons, je vous dis humaines, de proximité associative, je ne les connais pas, je ne sais pas, mais je ferai part de votre remarque avec la précision que j'ai faite hein.
Monsieur Le Lay – Je pense qu'il faut peut-être se rapprocher des collectivités où ça se passe relativement bien, je pense qu'avec l'association des Maires de France enfin je pense qu'il y a des structures de telle manière, c'est vrai que tant qu'on n'avait pas ces structures, ils avaient un argument de dire donnez-nous en ok, donc aujourd'hui elles sont là, malheureusement elles sont vides ou presque vides donc là il y a quand même un malaise et ça coûte à la collectivité.

Monsieur le Maire – oui mais bien sûr

Monsieur Le Lay – ensuite il y a quand même pour les gens qui habitent à côté, je prends l'exemple nos voisins de Thionville qui sont dans des zones vous imaginez dans une zone commerciale, une zone industrielle ça pose des problèmes sérieux.

Monsieur le Maire – vous savez moi j'ai bien connu ce problème dans une vie antérieure et je suis allé à la rencontre des nomades quel que soit d'ailleurs, enfin appellation générique parce que c'est compliqué, j'ai discuté, j'ai parfois négocié des départs etc…, je pense que Monsieur Mescolini connaît bien le sujet aussi parce que c'est un problème récurrent aussi pour les forces de police, il n'y a pas de vérité et en plus ça dépend complètement sur les personnes sur qui vous tombez, vous avez des gens avec qui vous pouvez composer, vous avez des gens agressifs, vous avez de tout, je n'ai pas de réponse, mais je vous dis je ferai remonter à l'agglo mais je n'ai pas de réponse

Monsieur Le Lay – mais se rapprocher

Monsieur le Maire – et je ne sais pas, je me suis posé la question il n'y a pas longtemps quand on a eu les problèmes ici, je n’ai pas eu de réponse, mais je n'ai pas posé la question, je me suis posé la question, je ne sais pas comment tourne la zone là-haut, effectivement quel est son taux de fréquentation, est-ce qu'elle est en bon état, est-ce que, je ne sais pas, je ne sais pas. Voilà.

Monsieur Le Lay – ben je pense déjà au moins se rapprocher des collectivités

Monsieur le Maire – et je vais vous dire Monsieur Le Lay, je touche du bois à Terville on s'en tire encore plutôt bien par rapport à des communes environnantes hein, alors ce n’est pas une source de satisfaction mais bon. Nous la police municipale intervient tout de suite, on fait tout ce qu'il faut tout de suite, le propriétaire a tout de suite fait tout de suite les choses, bon après

Monsieur Le Lay – une équipe est partie, 3 jours vides, une autre équipe est revenue hein.

Monsieur le Maire – qu'est-ce que vous voulez que je vous dise ?
Monsieur Le Lay – oui mais ils sont partis, voilà.

Non je pense en bonne intelligence se rapprocher des collectivités qui ont réussi à ce que ça se passe bien, vous parlez il y a Amitié Tzigane qui est à Knutange je crois ou à, il y a Amitié Tzigane qui est sur place, ben voir comment ça se passe dans d'autres collectivités.

Monsieur le Maire – Je laisse le Président dans sa grande sagesse et sa grande efficacité gérer ce problème qu'il a géré depuis le départ voilà.


Qu'est-ce que vous voulez que je vous dise de plus ?
Monsieur Le Lay – Donc maintenant les gens du voyage étant fait, j'attaque mon deuxième sujet.

Monsieur le Maire – je vous en prie.

Monsieur Le Lay – Alors, ce n'était pas du tout polémique mon intervention, je me suis permis de la mettre au point du jour, au point où il y avait l'évaluation des domaines et acceptation des propriétaires de la valeur des domaines, qu'on soit clair, donc j'ai trouvé opportun de la mettre là, bon apparemment vous m'avez dit que ça…

Alors simplement c'est 4 lignes hein, donc c'est Monsieur De Mateis qui m'a, à la suite de l'article du Républicain Lorrain, et je pense que, je n'y étais pas, je pense que vous n'y étiez pas non plus et ça ne peut être que l'intervention de Monsieur De Mateis et de Monsieur Pierre Chatillon, c'est ces 2 personnes-là qui ont négocié à l'époque, alors Monsieur De Matéis, suite à un entretien que j'ai eu avec Monsieur René De Matéis pour l'achat de la propriété Chatillon en 81, Terville disposait d'un plan d'urbanisme opposable réalisé en 64 par la Ville sous le mandat de Monsieur François Fousse, la propriété Chatillon avait été classée en catégorie espace vert remarquable qui y est toujours et j'espère qui y restera, c'est d'ailleurs pour cette raison que l'EPML, l'Etablissement Publique de Maître Paul Lorraine, s'est associé à la Ville pour acquérir cette propriété, Monsieur Pierre Chatillon le père a cédé cette propriété à la Ville de Terville selon un acte de vente amiable et suivant les, fixé par l'administration des domaines. Simplement voilà mon intervention, je voulais, à la suite de l'entrevue que j'ai eue avec Monsieur De Matéis, remettre
Monsieur le Maire – je crois que Monsieur De Matéis, vous voyez même là-dessus j'allais vous dire ça me rend triste, je crois qu'il devrait vérifier, parce que je pense qu'il y a une information très importante qui est totalement inexacte, voilà mais je peux vous raconter l'histoire après.


C'est tout, moi je n’ai pas vocation à polémiquer là-dessus, je pense qu'à l'époque à Terville il y a eu tout un tas d'expropriations, moi ça fait 10 ans que je suis là, chaque fois on me parle de ça, je veux dire tout le monde me parle de ça à Terville et de la manière dont ça se passait. Je n’ai jamais dit que c'était Monsieur De Matéis hein, petite précision utile sur laquelle on ne va pas s'appesantir. Et dans cette affaire-là je vous raconterai après les circonstances qu'on m'a narrées, si vous me dites demain qu'elles sont fausses je corrigerai publiquement les choses et puis vous ferez l'appréciation que vous voudrez, comme vous n'êtes pas quelqu'un d'incorrect, je pense que ça fera réfléchir, mais je ne mets pas en cause Monsieur De Matéis, voilà, je n'ai d'ailleurs pas cité Monsieur De Matéis, à nouveau. Mais il y a une erreur dans ce que vous dites, factuelle.


Monsieur Mescolini vous souhaitiez vous exprimer.

Monsieur Mescolini – Oui ça ne sera pas très long Monsieur le Maire.

Je voulais simplement en tant que, passé Président du comité d'organisation des primaires socialistes sur le département, je voulais vous remercier en mon nom et au nom des socialistes de Terville pour avoir mis à disposition une salle pour le vote des citoyens qui ont bien voulu y participer et je voudrais aussi associer à ces remerciements Monsieur Marc Schiltz et Madame Frédérique Munerol pour leur gentillesse et leur disponibilité.


Je voulais que ça soit dit ici.

Monsieur le Maire – Ecoutez c'est très gentil à vous et je peux vous dire que les communes qui n'ont pas été pro-actives ou accueillantes dans ce processus démocratique ont eu une attitude à mon sens choquante. Je veux dire pour moi il était tout à fait évident qu'à partir du moment où un parti politique se lançait dans cette opération, la moindre des choses était qu'on y apporte notre contribution d'autant que toutes les garanties juridiques avaient été prises au niveau national et ça a été d'ailleurs un plein succès qui du coup maintenant donne des idées donc c'est parfait.


Mais je vous remercie beaucoup, j'apprécie beaucoup.


De mon côté, je voulais juste vous signaler une nouvelle triste et vous demander que nous observions une minute de silence à cette occasion puisque nous avons appris tout à l'heure le décès de Bernard Niquet qui a été Préfet de la Moselle, Préfet de Région, avec lequel je ne vous cache pas j'avais une relation très sympathique. ça n'a pas toujours été le cas avec tous les préfets, mais Monsieur Niquet qui était un vrai Préfet, qui était quelqu'un qui avait, qui savait conserver le formalisme qui convient à sa fonction dans sa relation avec les élus n'en était pas moins un homme plein d'humour et humainement très attachant. Voilà, je suis très triste de cette nouvelle et je vous propose que l'on s'associe à la peine de ses proches en observant cette minute de silence avant de lever la séance.


Bien je vous remercie, je vous souhaite une excellente soirée et je vous donne rendez-vous entre le 15 et le 20 pour notre prochaine séance.


Merci beaucoup.
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